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Liberté + Ba» Fraternbé 
RÉPURLIQUE FRANÇAISE, 

  

PRÉFET DU BAS-RHIN 

Direction des collectivites locales 
su de l'Environnement et des procédures publiques 

  

ARRÊTÉ COMPLRMENTAIRE 
êm  {0 JUIN 2014 

- modifiant les conditions associées à l'autorisation d'exploiter du 19 avril 2000 
= autorisant Le changement d'exploilant au bénéfice la société TUE PAPER 

Le Préfet de la Région Alsace 
Préfet du Bas-Rhin 

Ie livre V, titre 1 du code de l'environnement, 

l'arrêté ministériel du 3 avril 2000 relatif à l'industrie papetière, 

arrêté du 29/09/08 relatif à la prévention des sinistres dans les dépâts de papier et de carton soumis à 
autorisation au titre de la rubrique n° 1530 de la nomenclature des installations classées, 

arrété du 23 juillet 2010 relatif aux chaudières présentes dans les installations de combustion d'une 
puissance (hemmique supérieure ou égale à 20MWth autorisées où modifiées à compter du 
1novembre 2010, 

  

arrété du 20 sepiembre 2002 relatif aux installations d'incinération et de co-incinération de déchets non 
dangereux et aux installations incinérant des déchets d'activités de soins à risques infectieux,   

  

Farrêté du 31 mai 2012 fixant la lisic des installations classées soumises à l'obligation de constitution de 
garanties financières en application du 5° de l'article RS16-1 du code de l'environnement, 

Le SDAGT du bassin Rhin-Mense approuvé par arrêté préfectoral du 27 novembre 2009, 

la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dungorcuses dans L'eau par les installations classées, 

la circulaire du 05 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action nationale de 
recherche et de réduction des substances dangereuses pour l'eau présentes dans Les rojts des installations 
classées pour la protection de l’environnement ; 

 



VU * l'arlé préfectoral du 19 avril 2000 relatif à l'implantation et à l'exploitation des activités de la saciélé 
STRACET, à Strasbourg, 

VU l'arrëlé préfectoral complémentaire du $ février 2010 autorisant de détenir, d'utitiser et de manipuler des 
substances radioactives sous arme de sources scellées par la société UPM KYMMINE, usine de 
STRACEL à Strasbourg, 

VU le dossier déposé le 15 novembre 2012 relatif au projet de reprise el de modification des installations de la 
paneterie de STRACRI., 

VU la demande de changement d'exploilant du 20 février 2013 déposée en application de l'article RS16-E du 
code de l'environnement, 

  

  

VU les compléments au dossier initial du 15 novembre 2012 déposés le 23 mars 2013 et 16 avril 2013, 

VU le rapport du 14 mai 2013, de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement 
chargée de l'inspection des installations classées, 

VU l'avis de la commission Départementale compétente en matière d'environnement , de risques sanitaires et 
technologiques en date du 5 juin 2013, 

CONSIDERANT que l'augmentation de eapacité de production de 7 000 l/an, sait 20/H/j n'est pas une modification 
substantielle au rogard de l'anrëlé ministériel du 15 décembre 2009 ct qu'il convient de [aire une mise à 
jour des prescriptions de l'arrêté du 19 avril 2000, 

CONSIDERANT que la modification de la station d'épuration, par l'ajout d'un méthaniseur penneltra d'améliorer 
Le traitement les eaux de procédé, 

CONSIDERANT que l'étape de mélhanisation permettra de produire du biogaz qui sera utilisé pour produire de 
l'électricité, 

CONSIDERANT que l'exploitant a pour ses rejets d'eau, intégré les meilleures technologies disponibles dès la 
conception du nouvel outil industriel ainsi qu'au niveau de l'exploitation, 

  

CONSIDERANT que la société BLUE PAPER entre dans le champ d'application de la cheukire du 
5 janvier 2009 et qu'il convient ainsi de prescrire à l'exploitant la mise en œuvre de la deuxième phase de 
Téction nationale de recherche el réduction des rojets de substances dangereuses dans l'eau par les 
installations classées, 

CONSIDERANT que l'augmentation des rejets en NOx des chaudières na pas d'impact significatif sur Les 
populations exposées, 

CONSIDERANT que les rojets de dioxyele de soufre ne seront pas augmentés sensiblement par l'ajout de nouvelles 
chaudières gaz: 

CONSIDÉRANT que les principales sources de poussières dans l'activité antéricure ont été supprimées et 
qu'aucune nonvelles sonree de poussière ne sera créée sur Le site,    

   ons olfactives après le démarrage     CONSIDERANT qu'il convient de prescrire à l'exploitant une étude des ëm 
des instatiations,



CONSIDERANT que les déchets seront valorisés et qu'aucun déchet n'ira directement dans un centre de stockage 

de déchets, 

CONSIDERANT que les activités de la saciélé nécessitent la constitution de garanties financières au titre des 

rubriques n° 2440 ef n° 2910 de la nomenclature des installations classées, 

CONSIDERANT que le montant des garanties financières doit être fixé par arrêté préfectoral pris en application 
de l'article RS16-1 du code de l'environnement, 

CONSIDERANT que l'analyse de visques, à démontré que les risques aceidentels sont acceptables au regard des 
enjeux identifiés, 

APRFS communication au demandeur du projet d'arrêté statuant sur sa demande, 

SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture du Bas-Rhin 

ARRÊTE 

1- GÉNÉRALITÉS 

Article 1 : Case n'armrieanox 

Le présent arrêté 
+ autorise le changement d'exploitant (art. R 516-1 du code de l'environnement) au bénéfice de la société 

BLUR PAPER dont le siège est situé 4, rue Charles FRIEDEL à STRASBOURG des installations 
précédemment exploitées par la société STRACTIL et localisées à la même adresse, 

+ réglement l'exploitation des installations modifiées dans Le cadre de ce changement d'exploitant 

  

Le tableau figurant à l'article de l'arrêré du 19 avril 2000 est modifié comme suit : 
  

Rubrique) Ré- Libellé de 18 rubrique (activité) Naiure de linstallationT ! Volume 
gimel modifications par rapport à la] autorisé 

situation précédente 
  bas de changement de 

classement : 
= Suppression du 

stockage de rondins 

  

  
  

Rois scc où matériaux combustibles analogues, y Stockage de plaquetle ? 

15301 JA jeompris les produits finis canditionnés {dépôt de), à bois pour alimenter Le 

l'exception des établissements recevant du public. co-incinérateur 110 000 w° 
Le volume stocké étant supérieur à 20 000 m° _ ‘stockage de papiers et| 119 000 1 

cartons recyclés en 
balles 

— stockage de papier 
d'emballage fabriqué 

Emploi el stockage de lessive de soude ou de potasse Aucun changement | 405 tonnes 
  

caustique, le liquide renfermant plus de 20 % en poids 
d'hyeroxyde de sodium ou de potassium. 
1La quantité totale susceptible d'être présente ans 

| 'installation étant : 

  

[ee A    



  

  

  

  

   

  

  

  

    

  

  

  

     

  

  

   

    
            

! }, supérieur à 250 tonnes 
Aucun changement 

Utilisation de substances radioactives 5 sources scellées représentant) | 
175 ne ait ltale de 620 | 700 

GR 
5260-24 JA  |Hroyage, concassage, eriblage, déchiquetage, [Aucun changement 3000 KW 

‘ensachage, pulvérisation , (rituration, granulation, 
nettoyage, lamisage, blutage, mélange, éplachage ct 
ldécorticalion des substances vénétales el de tous 
produits organiques naturcls, à l'exclusion des activilés 
visées par les rubriques 220, 221, 225, 2226. 
Autres installations 

La la puissance installée de l'ensemble des machines 
fixes concourant au fonctionnement de l'installation 
étant supérieure à S00kW J 
LAtelicrs où l'on travaille le bois ou matériaux fAbandon des ralfineurs pour 

baron La feombustibleranalogues. | ‘production de pâle sMw 
La puissance installée pour alimentor l'ensemble des |thermomécanique: passage de 
machines étant supéricure à 200 KW KAIMW à 5 MW 

i A 
13610 a) {Fabrication , dans des installations industrielles , de: s 277 000 

La) pâte à pupior à partir du bois ou d'autres matières [volume d'activité tonnes/on 
Hbreuses 

LA [Fabrication , dans dés Installations industrielles , de: |, 277 000 
h610 6) LH) papier on carton, avec une capacité de production [25 de changement même tomnes/an 

supérieure à 20 tonnes par jour Ivolume d'activité 758,90 6j 

[A [Élimination où valorisation de déchets dans des Conservation du co- 
installations d'incinération des déchets ou des Encinéraour. 43MW, 370] 

14520-2 installations de éo-ineinération des déchets ICo-Tncinération de biomasse ÿ 
) pour tes déchets non dangereux avec une capacité |forestière, boues de station 
supérieure à 10 lonnes par jour épuration 

|A Combustion à l'exclusion des installations visées par les 
rubriques 2770 et 2771 
LA. lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls! 
jou en mélange, du gez malurel, des gaz de pétrole 

12910- hiquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des fiouls  |Ajout de chaudières à gaz 45MW 

Al lourds ou de la biomasse, à l'exclusion des instaflations [une capacité de 45MW : 
visées par d'antres rubriques de 1 nomenclature pour 
lsquelles fa combustion , des matières entrantes 
puissance thermique maximale de l'installation est 
L. supérieure ou égale à 20MW _] 

À Combustion à l'exclusion des installations visées par les 

| pubriques 2770 e12771 Combustion du biogaz produit 
2010. 1. Loisque Les produils consommés seuls ou en ar méthanisation peur 3Mw 

Mélange sont différents de ceux visés an A eù Cf ile fabriquer de l'électricité 
puissance (hermigue maximale de l'installation cst 
supérieure à O.1MW j 

11723 [DC [Stockage ou emploi de substances ou préparations Aucun changement 40 tomes 
ldangereuses pour l'environnement - À - très toxiques 
 



  

   ipour Ls organismes aquatiques telles que définies à la 
ibrique 1000 à l'exclusion de celles visées 
Hnominativement ou par famille par d'autres rubriques. 
Ta quantité totale susceptible d'être présente dans 
Mnstallation étant: 

supérieure ou égale à 20 (mais inférieure À 100 
  

  

483 D 

f434-1b DC 

Stockage ou emploi d'acétylène 
la quantité total susceptible d'être présente dans 
l'installation étant 
5, supérieure ou égale à 100kg, mais inférieures à | 
tonne 
Installation de remplissage ou de distribution des 
liquides inflammables à l'exception des stations 
servicus visées à la rubrique 15130 
Linstallations de chargement de véhicules citernes, de 
remplissage de récipients mobiles, le débit maximum 
équivalent de l'installation, pour les liquides 
nftammables de la catégorie de référence (cocfi 
1) étant: 
b) supérieur on égal à L mr/h, mais inférieur à 20 m3 

    

fent 

Aucun changement 

Aucun changement 

250kg 

1,33 mh 

  

i611-2 ]D 

125602 

  

125642 [DC 

2663 |p 

Emploi ou stockage d'acide chlothydrique à plus de 
120% en poids d'acide, formique à plus de 50%; nitrique 
À plus de 20% mais à moins de 70%, phosphorique à 
plus de 10%, sulfurique à plus de 25%, auhydrique 
Iphosphorique. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant: 
2 supérieure ou égale à 501, maïs inférieure à 250 1 
Travail mécanique ds mélaux et alliages: la puissance 
installée de l'ensemble des machines fixes concourait 
lan fonctionnement de l'installation étant:: 
2. supérieure à S0KW, mais inférieure où égale à 
ISO0kW 
INcioyage, dégraissage, décapage de surfaces (étant, 
Imatidres plastiques ete.) par des procédés utilisant des 
liquides arganahalogénés ou des solvants organiques 
Ie volume de traitement étant 
(2. supérieur à 200 L mais inférieur ou égal à 1500 L 
Stockage de polymères (matières plastiques, 
soutchones, élastomères, résines et aclhésifs 
synthétiques) 
3. supérieurg ou égal à 100 m°, mais inférieur à 1000 m° 

  

  

Aucun changement 

Aucun changement 

Aucun changement 

Aucun changement 

200 tonnes 

200kW 

360L 

406 m3 

  

921 [D 

Hstallation de refroidissement par dispersion d'eau 
dans un flux d'air 
2, lorsque l'installation est de 1ype « cireuit primaire 
(formé » 

  

Aucun changement 27 500 kW 

  

2925 |       fAlcliers de charge d'accumulatcurs: la puissance 
maximale de courant continu utilisable pour ccite 
lopération étant supérieure à SOKW   Aucun changement 85kW   
  

AéAurorisätion) ou AS (Autorisation avec Servitndes d'utilité publique) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 
 



  

Les aiticles 2 à 27 de l'arrêté du 19 avril 2000 sont remptacés par Les articles ci-après : 

  

ue APPLICABLES 

  

Article 2 : CoNFORMEEÉ AUX PLANS ET PONNÉES TECHNIQUES — ARRËTÉS ME 

Les installations et leurs annexes sont situées, installées ct exploitées confonmément aux plans et données 

lcchniques contenus dans les différents dossicrs de demande d'autorisation et de modifications en tout ce qu'elles 

ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté et des arrêtés ministériels: 

t l'anêté ministériel du 3 avril 2000 relatif à l'industrie papetière, 
l'arrêté du 29/09/08 relatif à la prévention des sinistres dans les dépôts de papier et de 
autorisation au titre de la rubrique n° 1530 de la nomenclature des installations classées, 
arrêté du 23 juillet 2010 relatif aux chaudières présentes dans les installations de combustion d'une 
puissance (hermique supérieure on égale à 20MWIh aulorisées ou modifiées à compler du 
Enovembre 2010, 

arrêté ministériel du 20 septembre 2002 relatif aux installations d'incinération et de co-incinération de 
déchets non dangereux et aux installations ineinérant des déchets d'activités de soins à risques infoctieux; 

  

sion soumis à 

    

Tin ce qui concerne les prescriptions du présent arrêté, qui ne présentent pas un caractère précis en raison de leur 
généralité ou qui n'imposent pas de valeurs limites, l'exploitant est lenw de respecter les engagements el valeurs 
amioncées dans Le dossier de demande d'autorisation dès lors qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du 
présent arrêté. 

  

er comportant au minimum Les documents suivants 

  

L'exploitant doit établir ot tenir à jour un des 
= le dossier de demande d'autorisation, 
= les plans tenus à jour, 
= les actes administratifs pris au titre de la législation sur les installations classées pour Ja procelion de 

l'environnement, 
= es résultats sur les dernières mosures sur les effluents ct le bruit exigés par le présent arrêté, ainsi que les 

derniers rapporss de visite de l’inspoction des installations classées transmis à l'exploitant. 

      

Artiele 3 : Muse 2x SeRVICr.    

L'arrêté d'autorisation cessera de produire cffet lorsque les installations n'auront pas été mises en service dans un 

délai de trois ans, ou n'auront pas été exploitées durant deux aunées consécutives, sauf cas de force majenre 

Article 4 : Accmenr - IxcinEnT 

Tout accident ou incident susecptible de porter atteinie aux intérêts visés à l'article LS11-1 di code de 

l'environnement devra étre déclaré dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations classées, 

    L'exploitant fournira à l'inspecteur des installations classées, sous quinze jours, un rapport sur Les origines et 
causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour y remédicr et celles mises en œuvre ou prévues 
avec Les échéanciers correspondants pour éviter qu'il ne se reproduise. 

Article 5 : Monnicanon - ExriNston 

“oute modification apportée par le demandeur à l'installation, à san mode d'utilisation ou à son voisinage, et de 

nature à entraîner un changement nolable des éléments du dossier de demande d'autorisation, devra être portée 

avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tons les éléments d'appréciation,



Changement d'exploitant 

Si l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant devra en faire ia déclaration au Préfet 

dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

  

   

Article 6 ? Mise À L'AnRËt DÉVINITIF DE L'INSEALLATION 

  

   Si l'exploitant cesse l'activité au titre de laquelle il est autorisé, celui-ci devra eu informer le Préfet dans le mois 

ani précède celle cessation. 

Lens de l'arrêt de l'installation, l'exploitant devra remettre ic site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des 

dangers où inconvénients mentionnés à l'article L&L1-1 du code de l'environnement, 

Il sera joint à la notification au Préfet un dossier comprenant le plan à jour des terrains d’emprise de l'instaifation 

ainsi qu'un mémoire aur état du site conformément aux dispositions de l'article RS12-33 du code de 

l'environnement 

Article 6.1. Constitution ef abjet des garanties financières 

Les garanties financières sont constituées en application des dispositions des articles L 516-1 et suivants, R S16- 

ct suivants du code de l'environnement. Filles couvrent, suivant l'article R 516-2 IV du code de l'environnement : 

Mise en sécurité du site de l'instaflation en application des dispositions mentionnées aux articles R. 512-39-1 

Article 6.2, Appel et mise en œuvre des garanties financières 

Le préfet appelle cl met en œuvre les garanties financières soit en cas de non-exéoution par l'exploitant des 

opérations mentionnées à l'aticle 1.6.1 ei derus, après intervention des mesures prévues à l'article L. 171-8 du 

code de l'environnement soit en cas de disparition juridique de l'exploitant 

Le préfl ne peut appeler la garantie additionnelle mentionnée au VI de l'article R. 516-2 qu'à La cessation 

d'activité. 

Article 6.3, Montant des garanties financières 

Le montant initial des garanties financières caleulé sur la base de Pindice TPOT en vigueitr en mars 2013 soit um 

indice de 709,5. L'exploitant consfitne les garunties financières dont le montant Initial s'élève à 275 010 euros 

Les installations sont soumises à l'obligation de garantics financières prévuus à l'article RS16-1 sclon l'échéancier 

suivant: 
= constitution de 20% du montant initial des garanties financières avant le 23/06/14, 

_ constitution supplémentaire de 10% du montant initial des garanties financières par ans pendant les 4 ans 
suivnts soit jusqu'au 23/06/18. 

  

Article 6,4, Transmission du document attestant la constitution des garanties financicres 

Lms les conditions prévues par le mrésent arrêté, l'exploitant adresse au Préfet : 
= le document attestant Ja constitution des garantics financières conforme aux dispositions de l'arrêté 

ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévacs aux 

articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement, 
= la valeur dalée du dernier indice publie LPOL.



  

Articte 64 

  

Renouvellement des garanties financiere 

Le renouvellement des garanties financières doit intervenir au moins trois mois avant leur date d'échéance, L'acle 
attestant du renouvellement doit être parvenu au préfet (et, en copie, à l'inspection des installations classées) dès 
son achèvement el avant l'échéance des garanties. 

Article 66. Actualisation et revision du montant des garanties fisancieres 

Sans préjudice des dispositions de J'article R. 516-5-1 du code de l'environnement, l'exploitant présente tous les 

cinq ans un état actualisé du montant de ses garanties financières. 

Ce montant réactualisé est obtenu par application de la méthode d'actualisation précisée à l'annexe I de f'arrêlé 

ministériel du 3lmai 2012 (*) au montant de référence figurant à l'article 1.6.3 du présent arrêté pour la période 

considérée, 

  

ation du coût de mise en sécurité     “loute modification des conditions d'exploitation conduisant à une modifi 
nécessite une révision du montant de référence des garanties financières. 

(Harrété ministériel du 3imaï 2072 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du montant des 
garanties financières pour le mise en sécurité des installations classées ei des garanties additiomelles en eus de 
mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols ei des eaux souterraines 

  

Article 6.7. Changement d'exploitant 

Le pétitionnaire joint à la demande d'autorisation de changement d'exploitant les documents établissant ses 
capraités tecmiques et financières et la constitution des garantics financières, 

Article 6.8. Modification des enpucites techniques et financieres, autres modifications 

L'exploitant est tenu d'informer le préfet en cas de modification substantielle des capacités techniques cf 
financières visées à l'article L. 512-1 du code de l'environnement. Le non respect de cette obligation conslitue un 
délit. 

  

L'exploitant informe le préfet, dès qu'il en a connaissance, de tout changement de garant, de fout changement de 
formes de garanties financières ou encore de toutes modifications des madalilés de constitution des garanties 
Financières, telles que définies à l'rticie R. 516-1, ainsi que de tout changement des conditions d'exploitation 
conduisant à une modification du montant des garanties financières. 

  

Article 6.9, Manquement a l'obligation le garanties finnncieres 

Te manquement à l'obligation de garantie est constaté par un procès-verbal établi par un inspecteur des installations 
classées où un expert nommé par le ministre chargé des mstallations classées. Capio du procès-verbal est remise à 
l'exploitant de l'installation, 

  

Sans préjudice de la procédure d'amende administrative prévue à l'uticle L. 171-8 du code de l'environnement, Je 
manquement à l'obligation de garanties financières donne lien à l'application de la procédure de consignation 
prévue au même article du code de l'environnement indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être 
exercées,



Article 6.10. Tevée de l'obligation de garantiesfinancieres 

Lorsque le site a été remis en état totalement ou partiellement où lorsque l'activité a été totalement ou partiellement 
arrêtée, le préfet déormine, dans les formes prévues à l'article R. 512-31 ou R. 512-4622 du code de 

l'environnement, la datc à laquelle pout être levée, en fout ou partie, l'obligation de garanties financières, en tenant 

compte des dangers où inconvénients résiduels de l'installation, La décision du préfet ne peut intervenir qu'après 

consultation des maires des communes intéressées. Le préfet peut demander la réalisation, aux frais de l'exploitant, 

d'une évaluation critique par un tiers experl des éléments techniques justifiant Ja levéc de l'obligation de garantie. 

  

nancières. 

  

Le garant est informé de la décision suivant laquelle il a'y à plus lien de maintenir les garanties 

  

Article 6.11, Infornration du garant sur les sanctions administratives 

Les sanctians administratives prévues à l'article L. 171-8 du code de l'environnement qui sont infligées à 

l'exploitant sont portées à la connaissnce du garant par Le préfet. 

11 PRESCRIPTIONS APPLICABLES À L'ENSEMBLE DES INSTALTATIONS 

Les installations sont exploitées conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 3 avril 2000 relatif à 
l'industrie papetière 

À- PREVENTION DES POLLUTIONS 

Ariicle 7 : MopaLirés GÉNÉRALES DE CONTRÔLE 

Tous les rejets el émissions doivent faire l’objet de contrôles périodiques où continus par l'exploitant sclon les 

modalités précisées dans les articles respectif ci-dessous. 

Ces contrôles doivent permettre le suivi du lanctionnement des installations cl la surveillance de leurs effets sur 

environnement. 

    

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, de 

prélèvements et d'analyses par un laboratoire agréé d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol ainsi que 

l'exécution de mesure de niveau sonorc ou de vibration. 

Les finis engendrés par l'ensemble de &es contrôles sont à La charge de l'exploitant, 

L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées les résultats ds contrôles prescrits, obligatoirement 

accompagnés de commentaires, avant le 15 du mois qui suit chacun des 4 (rimestes de l'année (15 janvier, 
15 avril, 15 juillet, LS octobre) 

En cas d'anomalie ou de dépassement, ces commentaires : 

+ signalent explicitement le problème, 
+ en précisent les causes lorsqu'elles sont connues ou indiquent les recherches engagées pour les déterminer, 

+ indiquent ler mesures prises ou prévues pour coniger la situation ou, à défaut, les recherches engagées en 
ce sens
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Ta tiansmission des résultats par voie électronique à L'adresse hlips/gidaF developpement-durable.gouv.f/Gidaff 

est envisageable. Dans ce cas, l'exploitant conserve les documents sous format papier et Les tient à La disposition de 
l'inspection des installations elasséos sur un durée de cinq ans, 

  

Eu fonction des résultats d’autosurveillance, ou à 1a demande de l'exploitant, Les conditions de contrôle pourront 

être modifiées. 

7.4 Intégration dans Le paysage 

dre à Festhétique du site. L'ensemble du site doit être 

) 
   Lexploilant prend les dispositions nécessaires pour satis 

maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazontement .…   

Article # : Am 

8.L. Principes généraux 

xploitant prend loutes dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour réduire 
A pollution de L'air à la source, notamment en optimisant l'efficacité énergétique. 
    

    

  

Les conduits d'évacuation seront disposés de telle manière que leur étanchéité puisse toujours être conträtée cn 

totalité. 

8.2. Conditions de rejct 

Les effments gazeux sont rejetés par des cheminées dont les caractéristiques sont calculées conformément aux 

textes réglementaires, Les émissaires suivants respectent en particulier les conditions suivantes : 

  

  

  

Nature de l'installation | Hauteur de In cheminée ut) Vitesse d'éjection (m/s) 

Co-ininérateur des 67m ms 
boues de ln station en marche continue maximale 
d'épuration 

chaudières à gaz 3m sms 

installations de Sms ; 
combustion consommant 
du biogaz 

l   

Les cheminées de rejet du co-ineinératenr et des chaudières seront dotées d’un point de prélèvement d’échantillon 

dont les caractéristiques permel(ent de réaliscr des mesures représentatives ei conformes aux normes Ga vigueur



il 

8.3, Prévention des envols de poussières et matières diverses 

Sans préjudice des réglements d'urbanisme, l'exploitmt adopte les dispositions suivantes, nécessaires pour 
prévenir les envals de poussières et matières diverses : 

«les voies de cireufation el aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, ete...) o{ convenablement nettoyées ; 

+ les véhicules sortant de l'installation n’ontraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voics de 
ireulation. 

  

Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues de véhicules sont prévues ; 
= lex surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 
= des écrans de végétation sont mis en place. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en liou et place de celles-ci 

Les stuckages de produits pulvéralents sont confinés (récipients, silos bâtiments fermés.) cl les installations dé 
manipulation, transyasement, transport de produits pulvérulents sonl, sauf impossibitité technique démontrée, 
munies de dispositifs de cupotage ct d'aspiration permettant de réduire Les envois de poussières, 

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés, À défint, 
des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en fonction du 
vent.) que de l'exploitation sont mises en œuvre. 

Lorsque les stockagcs se font à [air libre, if peut être nécessaire de prévoir l'humidification du stockage ou la 

pulvérisation d’additifs pour limiter les envols par Lemps sec. 

8,4. Valeurs limites de rejet 

Les effluents gazeux rejetés à l'atmosphère doivent respecter les valcurs maximales suivantes, en conditions de 

Fonctionnement avec des combustibles solides et avant toute dilution : 

  

  

Naturcde l'installation À Paramètres Concentration Méthode normalisée de mesure 

dentifleation de mg/Nm 

lémissaire 

co-enérnteur Poussières 30 REX 4408 

S02 200 NF EN 14791 

co 200 NF EN 15058 

NOs, hormis N2O 400 NF EN 14792 

HCI et autres 10 MR EN 1911-12-35 
composés 
inorganiques 
gazeux du chlore        



  

  

  

   

    

  

          

Naturede l'installation 4 Paramètres Concentration Méihode normalisée de mesure 

lentification de mgNn 

l'émissaire 

COV, à l'exclusion 50 NF EN 13526 et NÉ EN 12619 
du méthane 
exprimé un carbone 

Composés 
organiques visés à 
lamexe IT de 20 
Pamr&té ministériel 
papeterie 
CdTI 
lg 005 NH EN 14385 

005 NB EN 13211 

Sb+As+Crt Co 

+ Cu + Mn Ni+ 05 
PbIV 

HP 
1 NF X 43304 

HAP 
oo! 

Dioxines et fürancs NE X 43-329 

. Ni EN 1948 | 
Schaudiresägas [502 15 NFEN 14791 

NOx 100 NF EN 14792 
poussières 5 NE X 44052 
co 100 NK EN 15058 

Moteur à biogaz l'oussières totales 10 NE X 44052 
co 1200 NFEN 15058 
$02 100 Ni EN 149791 
NOx 270 NF EN 147012 
nel 10 NE EN 1911 
LE 5 NE X 43304 
cov 50 NF EN 13526 et NF TN 121619 

formatdéhyde 40 
_ > 

biogaz 12S 130 ppm     
  

  

Lo débit des effluents est expriné en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisés de température 

(273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de Ja vapeur d’eau (gaz sces), à 11 % d'oxygène 

(biomasse). Les concentrations en polluants sont exprimées rapportées aux mêmes conditions notmalisées.



n 

Co-incinérateur de déchets 

  

L'exploitant soumet dans un délai de 6 mois à l'inspection des installat{ons classées des propositions de flux limite 

en moyenne journalière de réjet dans l'air pour tous les paramètres mentionnés dans la partie correspondante du 

tableau ci-dessus.   

Ces propositions sont_ techniquement justifiées considérant Les caractéristiques du co-neinéraieur et Les niveaux 

de performance permis par application des meilleures techniques disponibles. 

Elux annuels pour l'ensemble dur site: 

  

Les flux anuels totaux pour l'ensemble du site ne dépassent pas les valeurs suivantes 

— NOx: 185 tan 

  

= COV combustion co-ininération: 0, L$OWan 
— COV process: 7t/an 

85. Contrôle des rojets 

Les effluents gazeux rojotés à l'atmosphère sont contrôlés avant toute dilution selon la fréquence suivante: 

Contrôles continus 
  

Nature de Pinstallation / Paramètres 
identification de l'émissaire 

  Poussières totales 
co-incinérateur Chlorure d'hydrogène 

Substances organiques (COT) 
Fluorure d'hydrogène 
Dioxyde de soufre 
Oxydes d'azote 

  

  

Manoxyde de carbone 
Oxygène 
Vapeur d'eau 

biogaz. La teneur en CE, et IL,S du biogaz produit est 
mesurée en contina où au moyen d'analyses 
effectuées au minimunn une fois par jour,     

Les valeurs limites sont considéréos comme respectées lorsque les résullats des mesures font apparaître 

simultanément que : 
_ aucune valeur moyenne mensuelle validée ne dépasse la valeur limite fixée par le présent arrêté 

L'aucune valeur moyenne journalière validée ne dépasse 110 % de la valeur limite fixée par le présent arrêté ; 

L.95 % des valeurs moyennes horaires validées au cours de l'année civile ne dépassent pas 200 % de {a valeur 

imite d'émission.



Contrôles périodiques 

  Les contrôles pét 
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diques sont effcetués conformément aux dispositions du tableau ci-dessous : 

  

Nature de Pinstatlation/ 
identification de l'émissaire 

Paramètres Pérlodicité 

  

Co-inginérateur 

PCB NUL 

Poussiêres lotales 
Chlorure d'hydrogène 
Substances organiques (COT) 
Eluorure d'hydrogène 
Dioxyde de soufre 
Oxydes d'azote 
Monoxyde de carbone 
Oxygène 
Vapeur d'eau 

Cacinium et ses composés + 
Thallium et ses composés 
Mercure ct ses composés 

  

HA? 
PCB DL 

Somme des métaux: anlimoine, 

arsenie, plomb, chrome, cobalt, 
cuivre, manganèse, nickel, vanadium 
Dioxines et furannçs 

   

2 fois par an 

      

  

Chaudières gaz naturel 
Nox 
co semestrielle 

  

Moteur à biogaz     Débit poussières totales 
co 
s02 
NOx 
HCI 
LE 
formaldéhyde 

Amuelle   
  

Ces contrôles périodiques sont réalisés par un organisme accrédité par Le Comité français d'accréditation 

(COFRAC) où par un organisme signataire de l'accord multilatérl pris dans le cadre de la coordination 

européenne des organismes d'accréditation ou par un organisme agréé par le ministère en charge de l'inspcc 
installations classées. 

Les valeurs limites d'émission sont considérées comme respectées si les résultats, déterm 

dispositions de l'arrêté d'autorisation, ne dépassent pas les valeurs limites. 

  

  
inés conformément aux



8.6 Surveillance 

Surveillance de l'impact sur l'environnement au voisinage de l'installation. 

L'exploitant met en place un programme de surveillance de l'impact de l'installation de co-incinération sur 
l'environnement, Ce programme concerne les dioxines, les métaux, les PCB cf les FAP. 

1 prévoit la détermination de la concentration de ces polluants dans l'environnement selon une fréquence annuelic. 

Le programme est détenniné cl mis en œuvre sous la responsabilité de l'exploitant et à ses fais. Les menues 
doivent être réalisées en des lieux où l'impact de l'installation est supposé être le plus irnportant. 

Les analyses sont réalisées par des laboratoires compétents, français ou étrangers, choisis par l'exploitant. 

Les résultats de ce programme de surveillance sont repris dans fe rapport prévu annuel relatif au co-incinérateur 

(article 31 ç de l'arrêté du 20 septembre 2002 susvisé). 

Si l'exploitant adhère à l'Association de surveillance et d'étude de Ja pallution atmosphérique en Alsace (ASIA), et 
si le réseau existant permet de surveiller correctement les effets des rejels, l'exploitant peur être dispensé des 
mesures du polluant concerné. 

stallation ou 

  

Dans tous Les cas, la vitesse ot Ja direction du vent son menées ot enregistrées en contina sur (' 

dans son environnement proche. 

8:1, Odeurs 

ncingrateur ;   L'exploitant prend toutes dispositions pour limiter les odeurs issues de ses installations (co 
méthaniseur ….) 

En particulier, les ehluents gazeux odorants sont captés à la source et canalisés au maxi, 

Une cmnpagne de quantification des odeurs sert chfectuée dans un délai de 6 mois après le démarrage des 
installations, L'exploitant quantifie ses émissians d'odeurs selon les noumes NF X 43103 et NF EN 13 725 et 
précise l'impact olactif sur l'environnement 

8.8 Utilisation r'atlonnelle de l'énergie et lutte contre les gaz à cffet de serre 

Texploitant limite ses rejets de gaz à effet de serre el sa consommation d'énergie, 1 tiont à le disposition de 
l'inspection des installations classées les éléments sur l'optimisation de l'efficacité énergétique (rendements, rejets 
spécifiques de CO.) 

Article 9 : Eau 

9.1, Prélèvements et consommation 

L'exploitant prend toutes dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations afin de 

miter Les flux d'en 
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L'exploitant est autorisé à prélever Peau, nélisée à des fins industrielles, dans Ia nappe phréatique à in débit 
instantané maximal de 1000 mn 

  

Lors de la réalisation d'un forage eu nappe, toutes disnosilions sont prises pour éviter de mettre en communication 
des nappes d'eau distinetes, et pour prévenir toute introduction de pollution de surfacc, notamment par un 

Lis des installations de stockage où d’utifisation de substances dangereuses 

  

aménagement approprié vi 

En cas de cessation utilisation d’un Ibrage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l’obturation ou le 

comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d’eau souterraines 

  

Les installations de l'entreprise dont le fonctionnement nécessile de Peau ne doivent pas, du fait de leur 

conception ou de leur exploitation, permettre la pollution du réseau d’adduetion d’eau publique, du réseau d'eau 

polable intérieur ou de la nappe d'eaux souterraines pas des substances nocives ou indésirables, à l’occasion d’un 
phénomène de retour d'eau, 

Notamment, toute cammunleation entre le réscau d'adduetion d’eau publique ou privée et une ressource d’eau non 

potable cat interdite. Colle interdiction peut êne levée à titre dérogaioire lorsqu'un dispositif de profection du 

réseau d’adduction publique ou privée contre un éventuel retour d’enu a &té mis en place. 

au sont munies d’un dispositif de mesure totalisateur Les installations de prélèvement d”     

9.2, Prévention des pollutions nccidentelles 

a) Égouis ei canalisations : Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte 

d'elTluents pallués où suscepibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits 

qu'elles sont susceptibles de contenir, Hlles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens appropriés 

permettant de s'assurer de leur bon état. Sauf exception motivée par des saisons de sécurité ou d'hygiène, les 

camalisations de transport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

  

IL est interdit d'établir des Jiaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement, ou 
être détruits, et le milieu récepteur. 

  

Tes différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur 

  

Un schéma de lous les réscaux positionnant les points de rejel et les points de prélèvement et un plan des égouts 

sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jou, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils 

sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours     

b) Capacités de rétention 

À Tout stockage d'un liquide susceptible de eréer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 

rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
= 100 % de la capacité du plus grand réservoir 
= 80 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

  

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des caux résiduaires,



Poui les stockages de récipients de capacité unitoire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est ut 

moins égale à : 
= dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de La capacité totale des fôls ; 

+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

= dans tous ler cas 800 { minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

  

IL- La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir el résisté à l'action physique ét 

chimique des fluides. Il en est de mêtne pour son dispositif d'obtnration qui est maintenu Fermé 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à Lout moment, 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rcjetés que dans des conditions conformes au présent 

arrêté on sont éliminés comme los déchets, 

Les réservoirs on récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une méme rétention, 

  

  

  

Le stockuge des liquides inflammables, ainsi que des autres produils, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

Lénvironnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnéo, ou assimilés, ci 

pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

  

Les rétentions classiques des réservoirs peuvent être remplacées par des réservoirs double enveloppe . is sont 

ajors maris d'un. système de détection de fuite entre Les deux envelonpes qui déclenche automatiquement une 

alarme visuelle et sonore en cas de fuite. Ce système de détection de fuite est conforme à la norme EN 13160 dans 

la version en vigueur au jour de sa mise en service ou à Loute norine équivalente cn vigueur dans La communauté 

européunne au l'espace économique européen, Le détecteur de fuite et ses aecessoires sont accessibles en vue de 

Faciliter leur contrôle. 

©) Aire de chargement - transport interne 

Les afres de chargement et de déchargement de véhieules citernes sant élanches et reliées à des rétentions 

dimensionnécs selon les mêmes règles, 

  

Le transport des produits à l'intérieur de l'élablisrement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 

renversement accidentel des emballages (arimage des Ms... 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides on liquides (ou liquéfiés) sont clTectués 

sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles, Pour ce demier point, un seuil 

surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d’autres aires ou 

Incaux. 
s étanches et 

  

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur des 

aménagées pour La récupération des eaux de rmisscllement. 

  

&) C'onfinement des eaux polinées d'extinction d'un incendie, où provenant d'un accident 

Les installations sont équipées d’un bassin de confinement permettant de recucillir des eaux polluées d’un volume 

mipimum de 2 484 mè. 

Les organes de commande nécessaires à La mise en service de ce bassin doivent pouvoir être actionnés en toutes 

circonstances,



Les eaux d'extinction ainsi confinées lors d'un incendie sont analysées afin de déterminer si un traitement esl 

nécessaire avant rejet. 

9.3, Rejets de substances dangereuses dans 1e milieu nqnatique 

  

L'exploitant doit respecter les dispositions de l'annexe 1 du présent arrêté 6 mois apiès le démarage des 

installations qui fixent les modallés de suveillmnec des rejeis de substances dangereuses dans l'eau afin 

d'améliorer la connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces substamces, 

9.841, Conditions de rejet 

  

Tout set d'eau de quelque nture que ce soit dans des puils pordus ou cn nappe 0 

Les réseaux de collecte doivent séparer les eaux pluviales et les diverses catégories d'eaux polluées. 

La ditution des effluents est interdite, sauf si elle peut contribuer simultanément à 

+ réduire les nuisances olfnctives (refroidissement de l'effluent) sans affecter l’ellicncité de Fonctionmement 

de la station d'épuration, 
+ protéuer la nappe phréatique contre ume pollution accidentelle (pompage d’eau souterraine) 

Les rojois d’eMuents industriels sont soumis aux prescriptions de l'arrêté ministériel "papeteries" 

Aménagement de Pouvrage ele rejet 

Sur chaque ouvrage de rejet effluents liquides est prévu un paint de prélèvement d'échantillons et des points de 

mesure (Gbif, température, concentration en polluant, …). 
Ces points sont aménagés de manière à re aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes Les dispositions doivent égelement être prises pour Faciliter Les interventions d'organismes extérieurs à la 

demande de l'inspection de installations classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chaïgés de 1 palice des eaux, daivent avoir libre accès aux 

dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu réceplour. 

  

Rejets dans fe milieu naturel en sortie de la station d'épuration interne 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

= de matières flottantes, 
= de produits suscepribles de dégager, en égont on dans le milieu maturel, directement ou indirectement, des 

ea ou vapours toxiques, mflammables ou odorantes, 

= de tout produit susceptible de nuire à fa conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

préelpitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver Le bon fonctionnement des 

ouvrages. 

  

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes + 
= Température : < 30°C 
= pl: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 sil y a neutralisation alealine) 

= Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de 

férieure à 100 mg/Pu 

    

 



L'exploitant est (onu de respecter, avant sojet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré et après leur 

épuration, les valeurs limites cn concentration et flux ej- dessous définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : le Rhin rive gauche point kilométrique 292,140 

Les flux sont estimés pour une production de référence de 277 000 tfan. 

Le débit des vaux de procédé est de 7 500 mi) 

Le débit des eaux de refroidissement est de 10 #00 mi 

  

  

  

  

  

              

Paramètre Tin spécitique ['concenteation( | Flux massique Ÿ #inx massique | lux ma 
annuel (kg/1) mg | annuel (ga) | depointepar | de pointe jour 

aois (kg/mois) gi) 

beo LS 300 500 000 54200 3500 

DBOS 03 50 83 100 5000 580 

MES 03 50 83 100 9 000 580 

Aote total NU 9,2 13 - - - 

Phosphore total Pt CCS 25 i - ‘ - ] 
  

4 déduction faite de l'asole présent dans les eaux prélevées dans le milieu naturel. 

9,3.2. Conditions de rejet des eaux de refroidissement 

Les enux de refroidissement non recyclées (maxipwm 460 m3/h) sent rejetées dans le Rhin 

9.8.3, Conditions de rejet des eaux sanitaires 

Les caux vannes ct sanitaires sont évaeuées et trailéos conformément au Code de la Santé Publique. En particulier, 

ment autonome devra être conforme à l'arrêté ministériel du 6 mai 1996 relatif à l'assainissement 

  

non coliect 

9.34, Conditions de rejel des eaux pluviales 

Les eaux pluviales sont rojelées dms les conditions suivantes 

= les canx de ruissellement des toitures sont dirigées vers Îe bassin René Gral, 
2 es eaux de ruissellement du pare de stationnement automobile extérieur fransitent dans un séparaleur 

d'hydrocarbures (capacité de 100 litresfs) avant rejet au Rhin, 
= des caux de ruissellement du parc de stationnement poids-lourds transitent dans un séparateur d'hydrocarbures 

capacité de 85 Hitres/s) avant rejet au Rhin, 
= les rejets devront respecter les concentrations suivantes : 

hydrocarbures (otaux : 5 g/l (norme Ni 1" 90 202) 
matières en suspension : 30 mg/l 
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Le stockage de papiers et cartons recyclés est réalisé sur une surface imperméable. Les caux de ruissellement sont 
captées et réutilisées comme eau de procédé sur Le site. Miles sont ensuite traitées coirme les eaux de procédé. 

94, Contrôles des rejets 

L'exploitant réalise, sur des échantillons représentatifà, les analyses des paramètres suivants aux liéquences 
indiquées : 
  

  

  

      

Situation du rejet Paramètres Fréquence Polui de 
prélèvement 

BK 292,140 Débit en continn sortie 
“Lempérature en continu établissement 
PE en continu 

DCO journalier 

MES journalier 

DBOS hebdomadaire 
Hydrocorbures hebdomadaire 

totaux F 

Indice Phénol semestriel 
Auot global joumalicr 
Phosphore total journalier 
AOX semestriel         

L'industriel tient à disposition de l'inspection des installations classées n bilan de fonctionnement de la station 
d'épuration et des rejets dans le milieu récepteur. 

  

Au moins une fois par an, une analyse portant sur les paramètres fixés ci-dessus csl réalisée par un laboratoire 
agréé. 

9.8. Surveillance des effets sur l'environnement 

  

Surveillance des eaux souterraines 

Des analyses trimestrielles seroit effectuées sur le forage caploité par BLUE PAPER (puits n°16); elles porteront 
sur l'indice permanganale et Jes hydrocarbures 1otaux, Une analyse complète de type C3 + B3 +COFV + BTEX 
sera lite annuellement sur ce mêrne puits. 

  

Article 10 : + Décuers 

  

10.4, Principes généraux 

L'exploitant s'attache à réduire le flux de production de déchets de son établissement. Il organise la collecte et 
Vélimination de ses différents déchets en respectant les dispositions réglementaires cn vigueur ), ainsi que les 
prescriptions du présent arrêté 

   

 



a 

  

Los principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes, 
sue la base d'une production annuelle de 277 600 tonnes de papier. 

— déchets industriels bimals en mélange allant dans les filières de traîtement agréées : S00 tonnes, 

— déchets spéciaux : 100 tonnes 
— déchets combustibles 22 750tonnes 
= déchets inertes : 7 500 tonnes 

10.2, Collerte et stuckage des déchets 

L'exploitant met en place à l'intérieur de son établissement une collecte sélective de manière à séparer les 
différentes cntégories de déchets : 

«les déchets bamals composés de papiers, bois, cartons... non souiltés qui pourront être lraités comme les 
déchets ménagers ol assimilés ; 

+ les déchets spéciaux définis par le déerot n° 97-517 du 15 mai 1997 reiatif à la classification des déchots 
dangereux qui doivent faire l'objet de traitement particulier. 

    

Le stockage des déchois dans l'établissement avant élimination se Lait dans dos installations convenablement 

entretenues ot dont la conception el l'exploitation garantissent la prévontion des pollutions, des risques et des 

odeurs. Los stockages des déchets susceptibles de contenir des produits pollnants sont réalisés sur des aires 
étanches el aménagées pour Ia récupération des eaux de ruissellement. 

    

10.3, Étimrination des déchets 

Toute mise en dépôt à titre définitif des déchets dns l'enceinte de l'établissement est intordite. 

  

Toute incinération à l'air libre de déchels de quelque nature que ce soit est interdite. 

Les déchets d'emballage dont Jes détenteurs finaux ne sont pas les ménages, visés aux articles R.543-66 à R.543- 

72 du code de l'enviromement sont valorisés pur réomploi, recyclage ou toute autre action visant à oblenir des 
déchets valorisables ou de l'énergie. 

  

L'étimination des déchets à l'extérieur de l'établissement ou de ses dépendances, doit être efictuée dans des 

installations régulièrement autorisées à cel effet an tilre du code de l'environnement. L'exploitant doit pouvoir en 

justifier l'élimination, 

Chaque lot de déchets spéciaux, expédié vers l’élimimateur doit &lrs accompagné du bordereau de suivi établi en 

application de L'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dmngerenx 

mentionné à Particle R.541-45 du code de l'environnement, 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux aricles R543-3 à R.543-16 du codo de 
L'environnement ainsi que de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1999. 

10.4. Contrôle des déchets 

  

L'exploitant transmeltrs à l'inspection des installations classées un récapitulatif des opérations effectuées sur le 

site GEREP:https:/hmwwdeclarationgoliution.ccologie.gouv.fi/gerep . Les doënments justificatifs dovront être 
conservés trois ans: 

Artiele 11 : sans objet
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Article 12 - Brun: er vinarions 

12.1. Principes généraux 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruils aériens émis dans 
Penviromement par les installations relevant de lu oi sur les installations classées pour la protection de 
Penviromement sont applicables. 

122, Valeurs limites 

Niveaux acoustiques 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser pour les poinls cités ci-dessous les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la journée : 

  

  

POINTS DE MESURE PÉRIODE DE JOUR PÉRIODE DE NUIT 
DE REVÉRENC) allant de 7 h à 22h, allent de 22 1 à 7h, 

  

{sauf dimanches ol jours fériés) | (ainsi que dimanches et jours [ériés) 

  

    
  

  

  

Pi 654B(A) 55 aR(A) 
m2 65 aB(A} 55 dB(A) 
m3 65 dB(A) 35 dB(A) 

Émergence 

Niveun de bruit ambiant Émergence admissible pour | Émergence admissible pour 7 

existant dans les zones la période alluut de 7 h à 22 h | la période allant de 22 h à 
émergence réglementée sauf dimanehes et jours | 7h, ainsi que les dimanches 
Gncluunt le bruit de fériés et jours fériés 

l'établissement) _ 

supérieur à 45 dB(A} 5 4B(A) 3 dB(A)         
Atdelà d’une distance de 200 m des limites de propriétés, les émissions sonores dues aux activités des 
installations nc doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci- 
dessus, dans les zones à émergence réglementée, Les zones à émergence réglementée sont définies sur Le plan 
annexé au présent arrêté, 

12,3, Contrôles 

  

Un contrôle de La situation acoustique sera effectué dans un délai de 6 mois à compier de la date de mise en service 
des installations puis lors de chaque modification notable des équipements, par un organisme ou une personne 
qualifiés dont le choix sera soumis à l'approbation de l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera 
clicetué par référence au plan annexé au présent arrêté (annexu2} , indépendamment des contrôles ultérieurs que 
l'inspecteur des installalions classées pourra demander,
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R- DISOSITIONS RELATIVES À LA SÉCURITÉ 

  

Artiele 13 : Disrosiions GÉNÉRALES 

Afin d'en conuêler l'accès, l'établissement esl entouré d’une clôture effieace ci résistante. Unc surveillance de 
L'établissement es assurée, soil par vu gardiennage, soit par des rondes de surveillance au par out autre moyen 
présentant des garanties équivalentes. L'exploitml établit une consigne quant à la surveillance de son 
établissement. L'établissement disposera d'un éclairage nocturne de sécurité sur l'ensemble du site. 

    

Article 1: 

  

L'exploitant détermine les Zones de risque incendie et de risque explosion de son établissement, Ces zones sont 
reportées sur un plan qui est tenu régulièrement à jour el mis à la disposition de l'inspecteur des installations 
classés. Ces risques sont signalés. 

Les zones à risque d'incendie sont constituées de volumes où, cn raison des caraciéristiques ci des quantités de 
produits présents même occasionnellement, leur prise en feu est susceptible d’avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur environnement. 

  

Les zones à risque d'explosion soni constituées des volumes dans lesquels unc atmosphèto cxplosive est 
susceptible «apparaitre de façon permanente, semi-permanenté où épisodique en raison de la nature des 
substances solides, Hquides on gazeuses misos en œuvre ou stockées. 

Article 18 : CoxcHerTON GÉNÉRALE DR LAISTALLATION 

Les Bâtiments, locaux, appareils sont conçus, disposés ct aménagés de façon à s'opposer efficacement à ft 
propagation d’un sinistre. 

En particulier, les mesures suivantes doivent être retenues : 

45.1. Règles de construction 

Les éléments de construction des bâtiments et locaux présentent des caractéristiques dc résistance et de réaction au 
feu (parois coupe-feu : couverture, sols et planchers hauts incombustibles ; portes pare flamme.) adaptés aux 
risques encourus. 

Le désonfumage des locaux exposés à des risques d'incendie doit pouvoir s’effecluer d'une manière efficace. 

L'ouverture de ces équipements doit en loures circonstances pouvoir se faire manuclement, les dispositions de 

commande sont reportées près des accès ol doivent être facilement repérables ef aisément accessibles. 

  Les salles de commande el de contrôle sont conçues de façon à ce que lors d'un accident, le personnel puisse 

prendre en sécurité les mesures permettant d'organiser l'intervention nécessuire ot de timiter l'ampleur du sinistre.      

L'exploitant doit tenir à disposition de Pinspoction des installations classées les justificatifs liés aux éléments de 
construction el de désenfimage retenus, ainsi que ceux liés à la conception des salles de commande et de contrôle. 
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Sañs préjudice des dispositions du Code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 
notamment éviter Le formation d'une atmosphère explasible on nocive. La ventilation doit assurer en permanence, 
y compris en cas d'arrêt de Féquipoment, notmament en cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de 
l'aimosphère du local, compatible avec le bon fonctiomement dès appareils de combustion, au moyen 
d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de Pair ou par tout autre moyen 
équivalent, 

  

  

15.2, Règles d'aménagement 
  

Accès, voies et aires de cireulation : à l'intérieur de l'établissement, les pisics ci voies d'accès sont nettement 
délimitées, entretenues en bon état et dégagécs de toul objet susceptible de gêner la cheulation. T'exploitant fixe 
les règles de circulation et de stationnement applicables à l’intérieur de son établissement 

    

En particulier des aires de stationnement de capacité sufisante sont aménagées pour 1es véhicules en atioute, en 
dehors des zones dangereuses 

Les bâtiments et dépôts sont facilement accessibles par les services de sccours qui doivent pouvoir faire évoluer 

sans difficulté leurs engins. 

Les installations doivent être aménagécs pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux directions 

opposées, L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant. T.Es portes 

doivent s'ouvrir vers l'extérieur et ponvoir être manœuvrées de l'intérieur en loutes circonstances. L'accès à ces 

issues est balisé. 

Les installations électriques sont conformes aux réglementations en vigueur. Elles sont entretcnues en bon état ët 
périodiquement contrôlées. Le dossier prévu à l’article 35 du décret 88-1056 du 14 novembre 1988 concernant La 
protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des courants électriques est tenu à li 
disposition de l'inspection des installations classées, 

  

L'arrêté ministériel du 31 maïs 1980 portant réglementation des établissements réglementés au titre de la 
législation des installations classées ct snsceptibles de présenter des risques d’explosion est également applicable,     

15.3, Protection contre l'électricité statique et Les courants de cireulation 

“Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges électrostatiques et assurent leur évacuation en 
toute séeurilé ainsi que pour protéger les installations des effets des courants de circulation, Les dispositions 
constructives ct d'exploitation suivantes sont notamment appliquées 

+ limitation des vitesses d'écoufement des fluides inflammables peu conducteurs ; 
+ utilisation lorsque cela est possible d’additifs antistatiques ; 
+ limitation de l'usage des matériaux isolants susceptibles d'aceumuler des charges électrostutiques ; 

+ continuité électrique et mise à la terre des éléments condueteurs constiluant l'installation où utilisés 
occasionnellement pour son exploitation (éléments de construction, conduits, apparcillages, supporls, 
réservoirs mobiles, outillages... 

  

154, Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles ne agression par Ja foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter 
gravement atteinte, directement où indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la 
qtalité de l'environnement, sont protégées contre 1a foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur.
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L'exploitant dispose d'un système d’alerte sur Le risque locaf et imminent de chute de Ia foudre. Une consigne de 

sécurité est spécifique à ce risque sur Les installations. 

15.5. Équipements et paramètres de fonctionnement importants pour In sécurité 

  

L'exploitant détermine la liste des équipements et paramètres de fonctionnement importants pour la sécurité (LS) 

des installations, c’est-à-dire ceux dont le dysfonctionnement les placerait en situation dangereuse ou susceptible 

de le devenir, en fonctiannement normal, en fonctionnement transitoire, ou en situation accidentelle. 

  

Les paramètres significatifs de la sécurité des installations soul mesurés et si nécessaires enrcgistrés en conlint. 

J.0s appareils de mesure où d'alarme des paramètres IPS figurent à la liste des équipements IPS. 

Les équipements 1PS sont de conceplion éprouvéc. Leur domaine de fonctionnement fiable, ainsi que leur 
longévité sont conmus de l'exploitant. Pour le moins, leurs défaillances électroniques sont alañnées, el leur 
alimentation électrique et en utilité secourues samf parade de séeurité équivalente. L'exploitant détennine ceux des 
équipements devant disposer d'une alimentation permanente. Jls sont conçus pour étre lestés périodiquement, en 
tout ou partie, sauf impossibilité technique justifiée par des motifs de sécurité. Ils doivent résister aux agressions 
internes ct externes, 

  

Ces équipements sont contrôlés périodiquement et maintenus en état de fonctionnement, selon des procédures 

écrites. © 

18,6. Règles d'exploitation et consignes 

Toutes substances où préparations dangereuses entrant ou sortant de l'établissement sunl soumises aux 
prescriptions réglementaires d’étiquetage ot d'emballage. Ces identifications doivent être clairement apparentes. 

Les stockages vrac et les zones de stucltages en ts ct conteneurs, les slocknges de produits intermédiaires sont 
chhirement identifiés avec des caractères lisibles et indélébies.    

L'exploitant tient à jour la localisation précise et La mature des produits stockés, ainsi que l'information sur ics 

quantités présentes et dispose des fiches de données de sécurité des produits prévus à l'article R 231-53 du Code 

du travail 

  

Dans les zoncs de risque incondie, les flammes à l'air libre el les appareils susceptibles de produire des étincelles 

sont interdits, hormis délivrance d’un “permis de few”, signé par l'exploitant ou son représentant 

  

  Sans préjudice des dispositions du Code du travail, l'exploitant établit les consignes d'exploitation des différentes 
installations présentes sur le site. Ces consignes fixent le comportement à observer dans l’enceinfe de l'usine par le 
personnel et les personnes présentes (visiteurs, personnel d'entreprises extéricures.…). L'exploitant s'assure 
fréquemment de la bonne connaissance de ces consignes par son personnel, IL s'assure également que celles-ci ont 
bien été communiquées en tant que de besoin aux personnes extérieures venant à être présentes sur Îc site. 

   

  

En particule: 

= les installations présentant Le plus de risques... ont des consignes écrites et/ou affichées. Celles-ci comportent 
Ja liste détailléc des contrôles à cfectuer en marche nommale, dans les périodes transitoires, en période d'arrêt, où 
lors de la remise en fonctionnement après des travaux de modification où d’entretion ; 

  

  

dique : 

  

+ kes iuyanteries susceptibles de contenir du gaz devront faire l’objet d'une consigne dc vérification péri
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= toutes les consignes de sécurité que le personnel doi respecter, en particulier pour la mise cn œuvre des 
moyens d'intervention, l'évacuation el l'appel aux secours extérieurs, sont affichées: 

  

Ces consignes sont compatibles avec le plan d'intervention des secours extérieurs, établi conjointement avec la 
Direction départementale des services d’incendic of de secours. 

Le personnel est formé à l’utilisation des équipements qui lui sont confiés el des matériels de lule contre 
l'incendie. Des exercices périodiques mettant en œuvre ces consignes doivent avoir lieu au moins une fois par an, 
les observations auxquelles ils peuvent avoir donné lieu sont consignées sur un rogisire tenu à la disposition de 
l'inspection des installations olussées. 

  

Ar 

  

de 16 : Sécunre cexDie 

16.1. Détection et alarme 

Les locaux comportant des risques d'incendie ou d’explosion sont équipés d'un réseau pormettant la détection 
précoce d’un sinistre. 

u de détection entraîne une alarme sonore et lumineuse localement et eu niveau d’un 
, ou à l'extérieur (société de gardiennage. 

  

Tout déclenchement du ré 
point spécialisé à l’intérieur de l'établissement (PC, poste de gurde,       

16.2. Moyens de lutte contre l'incendie 
  L'installation est pourvue d'équipements de Intle contre l'incendie adaptés aux risques el conformes aux 

réglementations en vigueur, et entretenus en bon état de fonctionnement, en particulier : 
+ d'un réseau d'extinction automatique adapté aux caractéristiques des produits stockés ; 
+ d'extinoteurs répartis judicieusement à l’intérieur des locaux ; 
+ d'un réseau d’eau incendie maillé où d'une réserve d’ean permettant d'alimenter avec un débit suffisant 

des polcaux d'incendie normalisés, des robinets d'incendie armés, des prises d'eau ou de tous autres 
matéricls fixes ou mobiles sitnés à l'extérieur des bâtiments. L'ensemble du réseau doit pouvoir 
fonctionner normalement en période de gel ; 

+ d’une réserve de sable meuble et sec ot de pelles 

  

   

     

  

L'exploitant doit tenir à disposition de l'inspection des installations classées les justificatifs des moyens retenus 

dans cet artiole. 

16.3, Plan d'intervention 

L'exploitant établit un plan d'intervention qui précise notamment 
= Porganisation, 
= Jes effectifs afleclés, 
= dénombre, la nature et l'implantation des moyens de Iuite contre un sinistre répartis dans l'établissement, 
= Jes moyens de liaison avec les Services d'incendie ct de secour 

    

16.4, Dispositif d'arrêt d’nrgence ct de mise en sécurité 

Chaque installation devra pouvoir être aurêlée en urgence et mise en sécurité en cas de nécessité.
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Les détecteurs, commandes, actionneurs el autres matériels concourant au déclenchement et à la mise en œuvre du 
dispositi[ d'arrêt d'urgence et d'isolement sont clairement repérés ct pour les commandes “conp de poing”, 
accessibles en loutes circonstances el sans risques pour l'opérateur, Ils sont classés “équipements importants pour 
la sécurit£” (IPS) el soumis aux dispositions de l'article 15,6 du présent arrêté. 

  

    

“ous Les équipements de lutte contre l’incendie ainsi que les organes de mise en sécurité des installations comme 
les vannes de coupure des difiérents fluides (élcelricité, gaz.) sont convenablement repérés c{ facilement 
accessibles, 

Article 17 

  

ans objet 

111 - FRESCRIPTIONS APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS 

Article 1    PROCÉDÉ DE METHANISATION 

  

18,1, Interdiction de locaux habités ou occupés par des tiers 

* Les planchers supérieurs des bâtiments abritant les installations de méthanisation et, le cas échéant, d'épuration, 
de compression ou de stockage du biogaz, ne peuvent pas accueillir de locaux habités, occupés par des tiers ou à 
usage de bureaux, à l'execplion de Incux techniques nécessaires au fonctionnement de l'installation ». 

  

18.2, Ventilation 

& Sans préjudice des dispositions du code du travail, les espaces confinés et les locaux dans lesquels du biogaz 
pourait s'acoumuler en cas de fuite sont convenablement ventilés pour éviter la formation d'ne atmosphère 
explosive ou nocive, La ventilaion assure en permanence, y compris en cas dcamêt de linstallion et 
notamment en vas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, au moyen 
d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air eu par lout autre moyen 
équivalent.» 

    

18,3, Cuves de méthunisation 

  

4 Les équipements dans lesquels s'effectue le processus de méthanisation sont dotés d'un dispositif de Jimitation 
des conséquences d'unc surpression bratale tel qu'une membrane souple, un disque de rupture, un évent d'explosion 
où tout autre dispositif équivalent ; 
«C Is sont également équipés d’une soupape de respiration dimensionnée pour passer les débits requis, conçue et 
disposée pour que son bon fonctionnement ne soit entravé ni par la mousse, ni par Le gel, ni par quelque obstacle 
que ce soit, » 
Les dispositifs visés aux points ci-dessus ne débouchent pas sur vn lieu de passage el leur disponibilité est 

contrôlée régulièrement et après loulc situation d'exploitation ayant conduit à leur sollicitation.» 

  

18.4. Caractéristiques des canalisations et stocknges de biogaz 

«- Les différentes canalisations sont repérés par des couleurs normalisées (« norme NF X 08 15 ») ou par des 
pietogrammes en fonetion du fluide qu'elles transportent. Filles sont reporiées sur le plan 

- les raccords des luyauteries de biogaz sont saudés lorsqu'il sont positionnés dans, ou à proximité immédiate d'un 
local accueillant des personnes autre que Le local de combustion, d'épuration où de compression, S'ils ne sont pas 
soudés, une délection de gaz est mise en placc dans le local»
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185, Formation 

« Avant le démarrage des installations, l'exploitant et son personnel, y compris le personnel intérimaire, sont 
formés à Ja prévention des nuisances et des risques générés par le fonctionnement ét la mainlenance des 
installations, à la conduite à tenir en eas d'incident ou d'accident et à la mise en oeuvre des moyens d'intervention. 

  

ataires extérieurs sont sensibilisés aux risques ménérés par leur intervention,     Avant toute intrveution, les prest 

186. 

  

« L'installation est équipée des moyens de mesure nécessaires à la surveillance du processus de méfhanisation et 
notamment de dispositifs de contrôle en continu de la température des matières en fermentation el de la pression 
du biogaz. L'exploitant spécifie Je domaine de fonctionnement des installations pour chaque paramètre surveillé, 
en définit la fréquence de vérification et spécifie le cas échéant lus scuils d'alarme associés, 
L'installation est équipée d'un dispositif de mesure de la quantité de biogaz produil. Ce dispositif est vérifié a 
rainima une fois par an par un organisme compétent, Les quanlités de biogaz mesurées et Les résultats dés 

vérifications sont (enus à la disposition des services chargés du contrôle des instailations.» 

    

   

  

18,7. Phase de démarrage des installations 

«L'étanchéité du ou des digesteurs, de leurs canalisations de biogaz et des équipements de protection contre les 
surpressions et les sous-pressions est contrôlée lors du démarrage et de chaque redémarrage conséeutif à une 
intervention susceptible de porter atteinte à leur étanchéité. L'exécution du contrôle et ses résullats sont consignés. 
Lors du démarrage ou du redérerrage ainsi que lors de l'arrêt ou de la vidange de tout ou partie de l'installation, 
l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter les risques de formation d'atmosphères explosives. Il 
établit une consigne spécifique pour ces phases d'exploitation. Ceite consigne spécifie notamment les moyens de 
prévention additionnels, du point de vue du risque d'explosion, qu'il met en oeuvre pendant ces phases transitoires 
d'exploitation. 
Pendant ces phases, toute opération ou intervention de nature à accentuer le risque d'explosion est interdite.» 

  

   

18,8. Localisation des risques : clussement ou zones à risque d'explosion 

«L'exploitant identifie les zones présentant an risque de présence d'une atmosphère explosive, qui peut également 
se supernoser à un risque toxique, Cv risque est signalé cl, lorsque ces zones sont confinécs, elles sont équipées de 
délecteurs de méthame où d'alarmes, Il csl reporté sur un plan général dus ateliers er des stockages indiquant les 
différentes zones de danger correspondant à ces risques.» 

      

18,9, Matériels utilisables en atmosphères à risque d'explosion 

« Le matériel implanté dans es zones pouvant présenter un risque d'explosion, identifiées conformément aux 

disposilions de l'artiele 4.1, cst conforme aux prescriptions du décret no 96-1010 du 19 novembre 1996 susvisé. 
Les installations électriques sont réalisées avec du matériel normalisé et installées conformément aux normes 
applicables par des personnes compétentes et cn conformité avec la réglementation ATTIX en vigucur» Objet du 
contrôle : Présentation des justificatifs attestant que le matériel en question est bien conforme aux proscriptions du 
décret de 19 novembre 1996. 

  

  

18.10. Stockage des déchets 

«Les déchets produits par l'installation et la fraction indésirable susccptible d'être extraile des déchets destinés à a 
méthanisation sont entreposés dans des conditions prévenant les risques d'accident ct de pollution ct évaeués 
régulièrement vers des filières appropriées à leurs caruetéristiques.»    
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Article 19 : Divôss pr. PRaDUrtS CUIMIQUES ET DE LIQUIDES INFLAMMALLES EN RÉSERVOIRS    

19.1, Produits chimiques stockés 

La Société est autorisée à stocker en réservoirs les produits chimiques suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Produit Ateler 

lAntimousse k Machine à papier 30 

Colorant Machine à papier 77 00 

Liant Machine à papier 30 | 

Agent de rélention Machine à papier 5 

FBiocide [Machine à papier | 15 

Enrymes Machine à papier ï 

Auent de collage Machine à papier E] 

Agent de nenoyage éachine à papier 2 

Amidon : Machine à papier 150 

Agent de préparation amidon Machine À papier 30 

“Agent d'égouttage Machine à papier 50 1 

Ammoniaque NIT3 Station d'épuration 4 | 

Acide phosphorique H3PO4 Station d'épuration Î 3 

Sufate forrique Station d'épuration 30 

Soude | Salon d'épuration 30 

Acide chlorhydrique Chaudière L 3 | 

Sonde 7 | Chaudière 220          
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192, Liquides inflammables stockés en réservoirs 

La Société BLUE PAPTR est autorisée à construire et à exploiter un dépôt aérien de fioul lourel (1 réservoir de 
50m. 

19.8, Prescriptions applienbles aux réservoirs aériens 

19.3.1. Les dépôts aériens seront implantés dans des cuvetles de rétention telles que prévues à l'article 9.2 du 
présent arrêté. 

19.3.2, Les matériaux utilisés à Ia construction des réservoirs devront présenter ue résistance mécanique et une 
épaisseur suffisantes pour supporter les forces de pression bydrostatique sur le fond et les parois latérales, les 
surcharges occasiomnelles dues principalement à la neige, sur le couvercle, sil s'agit de réservoirs formés, et 
résister efficacement aux corrosions consécutives à l'action des agents atmosphériques, 

    

Ces matériaux devront être, soit résistants à l'action chimique du Hquide emmagasiné, soit revêtus sur la surface ent 
contact avec le liquide d'une garniture inattaquable, tant par Les produits concentrés que par les produits difués. 

  

193.8, Les réservoirs pourront reposer soit sur un massif, soit sur une charpente. 

Dans tous les oas, l'installation devra permettre d'accéder facilement autour des bas pour déceler les suinicments, 
fissurations, corrosions éventuelles des parois latérales. 

  

19.34, On devra procéder périodiquement à l'examen des parois latérales et, évenmellement, du fand des 
réservoirs 

Ces examens seront oflcetués chaque année sans que l'intervalle séparant deux ispections puisse excéder douze 
mois, 

Si aucune objection lechnique ne s'y oppose, on procéders également à l'examen intérieur de J'état du réservoir 
{endoscope, descente d'ouvriers). Les précautions uliles (ventilation, contrôle de l'absence de gaz toxiques, 
équipement du personnel qualifié pour ces contrôles, vétements spéciaux, masques efficaces) soront priscs pour 
éviter tout accident pendant ces vérifications 

  

Si ces examens révèlent un suintement, ue firuration ou une corrosion d'aspect anormal, an devra procéder à la 
vidange complète du réservoir, après avoir pris les précautions nécessuires, afin d'en déceler Les cmuses cl ÿ 
remédier. 

  

assurer qu'aucune 

  

On devra, de même, vérifier Le bon état des charpentes métalliques supportant les réservoirs et 
corrosion grave provenant de faites du liquide slacké ne s'est produite. 

Les dates de vérifications effectuées et leurs résultats seront consipués sur un registre spécial, 

19.3,5, L'alimentation du réservoir se fera au moyen de canalisations en matériaux résistant à l'action chimique du 
liquide ; le ban état de ces canalisations sera vérifié fréquemment. 

  

19.3.6. Toute possibilité de débordement de réservoir en cours de remplissage devra être évitée, soit par un 
dispositif de trop-ploin assurant de façon visible l'écoulement du liquide dons Les réservoirs annexes, soit par un 

dispositif commandant simultanément l'arrêt de l'alimentation et Le fonctionnement d'un avertisseur à la fois sonore 
et lumineux. 
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LA communication du réservoir avec l'amosphère extérieure pourra se faire par des dispositifs susceptibles 
d'empêcher l'entrée de la vapeur atmosphérique ; dans lous les cas, les évents, les trous de respiration et, en 
général, toutes mécaniques pour évacuer L'air du réservoir au moment du remplissage où pour faire pénétrer l'air ant 
moment de la vidange, auront un débit suffisant pour qu'il n'en résulte jamais de surpressions ou de dépressions 
anormales à l'intérieur 

  

L6. Si les réservoirs sont installés en surélévation, ils seront placés sur des bâtis où supports construits dans les 
ils suront maintenus à l'abri de toutes corrosion: 

19, 

règles de l'art et offrant toutes garanties de résistance mécanique 

  

    

Toutes dispositions devront être prises pour qu'en aucun cas le heurt accidentel d'un support ne puisse nuire à La 
solidité de l'ensemble. À cet effet, des bornes de protection d'une hauteur suffisante seront placées autour des 
piliers et à une distance sulisante de ccux-ei. 

  

193.7. Un pannoat signafisateur indiquera la nature du produit contenu dans chaque réservoir et précisera, le cas 
échéant, le danger présenté par la projection d'eau (cas de l'acide sulfnique concentré, par exemple). 

19.3.8. Une réserve de vêtements de protection (sabots au chaussures spéciales, labliers, gants, lunettes, masques, 
} sera prévue à proximité des réservoirs pour que le personnel puisse intervenir rapidement on cas d'incident de 

manutention, Le personnel sera initié et entraîné au maniement el au port de ce matériel de protection. 

19.39. Les dépôts de produits susceptibles d'interréagir (acides el bases, combustibles et comburants,.….) seront 
suffisamment éloignés pour éviter des réactions chimiques dangereuses. 

Article 20 ? INSTALLATIONS DIVERSES 

20.1. InstaHations de compression 

Les installations de compression générales de puissance lolale installée de 1 500 KW ne devront pas comprimer de 
fluides inflammables ou loxiques, 

Les réservoirs où appareils contenant des gaz comprimés dovront satisfaire à la réglementation des apparcils à 
pression de gaz. 

Les locaux seront manis de portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour permettre cn. cas d'accident 
l'évacuation rapide du personnel. Des murs de protection de résistance suffisante et formant éventuellement 
chicane pour l'accès aux locaux des compresseurs ou des accumulateurs entoureront ces appareils et diriger vers la 
partie supérieure les gaz et les débris d'une explosion éventuelle. 

  

20.2. Installations de combustion, chaudières 

Les réseaux d'alimentation en combustible sont conçus cl réalisés de manière à réduire Les risques en cas de fuite, 
notamment dans des espaces confinés. Los canalisations sont en tant que de besoin protégécs contre les agressions 
extérieures (corrosion, choe, température excessive. el repérées par les couleurs normalisées ou par étiquetage.      

Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de font équipement de régulation de débit, placé à l'extériour des 
bâtiments s'y en a, permet d'interrompre l'alimentation en combustible liquide où gazcux des appareils de 
combustion. Ce dispositif, lairement repéré cl indiqué dans des consignes d'exploitation, est placé : 

= dans un endroit accessible rapidement el on (outes circonstänecs ; 
— à l'extérieur et en aval du poste de livraison etfou du stockage du combustible, 
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A ést parfaitement signalé cl maintenu en bon état de fonclionnement el comporte une indication du sens de la 
manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et Fermée. 

  

Dans les installations alimentéos en combustible gazeux, la coupure de l'alimentation en gaz sera assurée par deux 
vannes automatiques (/} redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz à l’extériour des 
bâtiments, vil y en a, Ces vannes assurent la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une file 
de gez est détectée par un capteur. Ces vannes sonl asservies chacune à des cupiours de détection de gaz (2) et un 
dispositif de baisse de pression (9). Touie la chaîne de coupure automatique (déloction, transmission du signal, 
Fermeture de Palimentation de gaz) est testée périodiquement, La position ouverte où fermée de ces organes est 
elhirement identifiable par le personnel d'exploitation. 

      

    

  

Un dispositif de détection de ga7, déclenchant, selon une procédure prétrablie, une alarme en cas de dépassement 
des seuils de danger, est mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux afin de prévenir 
l'apparition d'une atmosphère explosive. 

   

   Ce dispositif coupe l’anivée du combustible et interrompt l'alimentation éleclrique, à l'exception de l'alimentation 
des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de Palimentation en trés basse 
&ension et de éclairage de secours, sans que celle manœuvre puisse provoquer d'arc où d'étincelle pouvant 
déclencher une explosion, Un dispositif de détection d'incendie équipe les installations implantées en sous-sol. 

  

     

Lorsqu'il apparaît unc impossibilité de meltre en place un tel dispositif de coupure, une dérogation peut être 
accordée par le préfet après avis du Conseil supérienr de la prévention des risques lechnologiques (CSPRT) sur a 
base d'un dossier argumenté de l'exploitant. Ce dossier comporte au minimum une analyse de risques, re 
justification de l'impossibilité de mise en place de l’asservissement ou de la coupure manuelle, ainsi que les 
mesures compensatoires que l'exploitunt se propose de mettre en place. Une analyse des éléments de ce dossier, 
effectuée par un organisme oxtérieur expert choisi en accord avec l'adminisiration, pourra être demandée, aux frais 
de l'exploitant. 

      

Vanne automatique : son nivea de fiabilité est maxbmon, compte tenu des normes en vigueur relatives à 
ce matériel. 
(2) Capteur de détection de gaz : une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs. 
(3) Dispositif de baisse de pression : ce dispositif permet de détecter ne chute de pression dans la 
inpauterie. Son seuil est aussi élevé que possible, compte tenu des contraintes d'explottation. 

L'emplacement des détecteurs de gas est détenniné par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendic. 
Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont 
consignés par écrit, La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences de l'article 37 de l'arrêté chi 23 juillet 
2010 susvisé. Des élalonnages sont régulièrement cMectués, 

  

“loute détection de az dans l'atmosphère du local, au-delà de 30 % de la limile inférieure d’explosivilé (IE), 
conduit à Ja mise en sécurité de tout ou partie de l'installation susceptible d’être on contact avec l'atmosphère 
explosive où de conduire à tine explosion, sauf les matériels et équipements dont le fonctionnement pourrait être 
maintenu conformément aux dispositions prévues à l'article 34 de l'arrêté du 23 juillet 2010 susvisé. 
Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

  

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide comporte un dispositif Emiteur de la lempéralure, 
indépendant de sa régulation, protégeant conire toute surchauffe anormale di combustible, Une alarme alerte les 
opérateurs en cas de dérive.



Le parcours des emalisations à Pintérieur des Locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit 
que possible. Par ailleurs, un organe de coupure rapide équipe chaque appareil de combustion au plus près de 
celui-ci. 

La consignation d’un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier dus 
charges précis défini par l'exploitant, Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sas fuite possible dans 
Patmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments, 

    

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d’une part, de maîtriser leur bon 
fonctionnement cl, d'autre part en cas de défaut, de mette cn sécurité l'appareil concemé et au besoin 
l'installation. 

  

    

bustion comportent un dispositif de contrôle de la flamme ou un contrôle de température. Le Les appareils de con 
nement entraîne la mise en sécurité des appareils et J'arrêt de l'alimentation en combustible. défaut de son foneti 

20.3. Broyage du bois 

La puissance électrique installée des machines fixes concourant au fonctionnement de l'installation de traitement 
mécanique du bois sera de 5 000 kW. 
Tous les postes où parties d'installations susceptibles d'engendier des émissions de poussières seront pourvus de 
moyens de traitement de ces émissions {dépoussiérage après caplation). 

14 conception et Lu fiéquence d'entretien des Installations devront permettre d'éviter les aecumulalions de 
poussières sur Les structures et dans les alentours. 

Les voies de cirenlation nécessaires à l'exploitation seront entretenues de façon à prévenir les envols de poussières, 

{En auetn cas, les poussières où les déchets ne devront être brûlés en plein air. 

20.4. Sourees radianctives 

  

jées au tableau ci-dessous: 

  

L'utilisation des sources scellées est autorisée pour tes installations quai 
  

  

  

  

  

  

  

  

    

Rubrique Régime : Libelle de la rubrique (activité) | Nature de l'installation Volume autorisé 
1715 À | Utilisation de substances 5 sources soellées représentant |Q - 59 273700 

radioactives une activité i 
i totale de 62,9 GBq 

Le caleul du volume autorisé est détaillé comme suit : 

| Ai Aexi Aühex | 

Groupe |  Subsiance Activité lotae | Seuils d'exemption Cateul 
! détenue en GBq cn Ba i 
ï FR 55 37 1,007106 3700 
Ï Kr8s 14,8 1,00E+04 1440000 

| KrBS 148 l LO0E+04 1480000 | 
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10074104 1480000 

1,00E+04 1480000 
GS (Ai/Aexi) [59272700 

4 KrBs | 148 
4 Kr85 14,8 

Activité totale @, 

ation déliée à la Société BLUT PAPER à Strasbourg, tient lieu de l'autorisation prévue à 
mentionnées. 

    

        

  

La présente autor 
Particle L. 1332-4 du code de In santé publique pour les activités nuclé 

  

    T.a présente auiorisation ne dispense pas son titulaire de se conformer aux dispositions des autres réglementations 
applicables et en particulier à celles relatives au trunsport de matières radionctives et à l'hygiène et sécurité du 
Wavail. En matière d'hygiène ot de sécurité du travail, sont en partieulier concemées, les dispositions relatives : 

   

à la formaion du personnel, 
aux contrôles initiaux et périodiques des sources et des appareils en contenant, 
à analyse des postes de travail, 
au zonage radiologique de l'installation, 

— aux mesures de surveillance des travailleurs exposés, 
    
204.2 Preseriptions relntives aux sources radioactives 

L'exploitant fil conmaîlre à l'inspection des installations classées, la (ou les) personne physique dircelement 
responsable de l'activité (ou des activités) nucléaire(s) qu'il a désigné en application de l'article L. 13334 du code 
de la santé publique. 
“Tout changement de personne responsable fait l'objet d'une information écrite au Préfet ct à ITRSN. 

Ta présente autorisation porte : 

+ sur l'utilisation à des fins de jauge de grammage (machine à papier), par des sources sccllées de ASKr; 
radionueléide de groupe 4, 4 sources d’une activité maximale unifaire de 14800 MBa et sur l'utilisation comme 
jauge de condres par une source scellée de 55ke, radionucléide de groupe 3, ayant une activité maximale de 3700 
MRd. 

   

  

En eus de mouvements des sources entre leurs lieux d’utilisution ct des locaux de reconditionnement, cour-ci font 
l'objet de consignes ayant pour objet d'en limiter le nombre et de sécuriser les ilinéraires retenus. 

Les appareils contenant des sources radioactives sont installés el opérés conformément aux instructions qu 
fabricant 
Les appareils contenant d 
entretien approprié et compa 

sources radioactives sont maintenus en bon état de fonclionnement. Na font l'objet d'un 
ble avec les recommandations du fabricant. 

      

Le conditionnement des sources scellées doit être tel que leur étanchéité soit parfaite ct leur détérioration 
impossible dans toutes les canditions normales d'emploi el en css d'incident exceptionnel prévisible. 
Tout appareil présentant une défectuosité est clairement identifié. L'utilisation d’un tel appareil est suspendue 
jusqu'à ce que la réparation conespondante ait 66 effectuée el que le bon fonctionnement de l'appareil ait été 
vérifié. 

La défécluosité et sa réparation sont consignées dans un registre présentant : 
+ les références de l'apparcil concerné, 
+ la date de découverte de la défecruosité,
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+ une description de la défectuosité, 
+ une description des réparations effectuées, et l'identification de l'entreprise/organisme qui les a accomplies, 

+ la date de vérification du bon fonctionnement de l'appareil, et l'identification de l'entreprisc/organisme qui 
l'a réalisée, 

  

Les sources sont utilisées et entreposées de telle soric que le débit de dose exteme en tout lieu accessible au publie 
soit maintenu aussi bas que raisotablement possible ct, en tout état de cause, de façon à assurer le respecl de la 
limite de dose efficace annuelle de 1 mSv/an. 

  

En tant que de besoin, des écrans supplémentaires en malérian convenable sont interposés sur le trajet des 
sayonnements. 

  

Des panneaux réglementaires de signalisation de radioactivité sont placés d'une façon apparente c{ appropriée à 
l'entrée des lieux de travail el de stockage des sources. En cas d'existence d'une zone contrôlée ou surveillée 
défimitéc en vertu de l'utiele R 231.81 du code du fravail, la signélisation est celle dc ecite zone 

Afin de remplir les obligations imposées par le premier alinéa de l'article R.1333-50 du code de la santépublique 
et pur Le sccand alinéa de l'article R.231-87 du cude du travail, l'exploitant met en placo un processus systématique 
et Formalisé de suivi des mouvements de sources radioactives qu'il détient, depuis leur acquisition jusqu'à leur 
cession ou leur élimination ou leur reprise par un fournisseur où un organisme kabilié. Ce processus permet 
notarament de connaitre à tout instant 

      

+ Les activités détenues, ceci en vue de démontrer la conformité aux prescriptions dans Ia présenté 
autorisation, 

+ la localisation d'une source domée, 

  

L'inventaire des sources établi au titre du premier alinéa de l’article R.1333-50 du code de Ia santé publique et din 
second alinéa de l'article R.231-87 du code du travail, mentionne los références des enregistrements obtenus 
auprès de l’Institut de radioprotcetion et de sûreté nucléaire. 

Afin de consolider l'état récapitulatif des radionucléides présents dans l'établissement, l'exploitant effectue 
périodiquement un inventaire physique des sources. Cette périodicité est au plus annuelle ou, pour Les sources qui 
sont fréquemment utilisées hors de l'établissement, au plus trimestrielle. 

    

Cet inventaire figure dans le plan d'intervention de l'exploitant. 

L'exploitant fournit à l'inspection des installations classées tous les 5 ans à compter de la date de parution du 
présent arrêté, un document de synthèse contenant l'inventaire des sources ct appareils en contenant détenues, les 
rapports de contrôle des sources et appareils en contenant prévus à l'alinéa 145 de l'article R. 231-84 du code du 
(ravail, les résultats du contrôle des débits de dose externe cl le réexamen de la justification du recours à une 
tcchnolagie nucléaire 

  

Le contrôle des débits de dose externe à l'extérieur de l'installation et dans les licux accessibles au public, dans les 
diverses configurations d’uûilisation et de slockage des sourecs, ainsi que de la contamination radionctive de 
l'apparcil est effectué à la mise en service des installations puis au moins deux fois par an, Les résultats de ce 
contrôle sont consignés sur un registre qui devra être lenu sur place à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées. Ce cantrâle peut être clectué par l'exploitant. 
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Les récipien(s contenant les sources doivent porter extéricurement, en caractères très lisibles, indélébiles et 
résistant au fou, la dénomination du prodnit contenu, son activité exprimée en Becquerels et la dalo de le mesure 
de cette activité. 

Tin dehors de leur période d'emploi, les sources scellées sont conservées dans des conditions telles que leur 
protection contre le vel ef l'incendie soil convenablement assuréc ; elles sont notamment stockées dans des 
logements ou coffres appropriés fermés à elcf, lui-même situé dans un local dont l'accès est contrôlé, dans les cas 
où elles ne seraient pas fixécs à une structure inamovible, 

  

Des dispositions particulières sont prises par l'exploitant pour prévenir le vol, la peric ow la détérioration de 
sources ou d’apparoils en contenant. 

  

La perte, le vol de radionueléide on d'appareil en contenant ainsi que tout accident (événement fortuit risquant 
d'entraîner un dépassement des limites d'exposition fixécs par In réglementation) doivent être signalés 
impérativement el sans délai au préfel du département où l'évènement s'est produit ainsi qu'à l’Institut de 
radioprotection el de sfreté nucléaire (IRSN), avec copie à l'inspection des installations classées. 

  

Le rapport mentionnera la nature des radioéléments, leur activité, le type et numéro d'identification de la source 
scellée, le fournisseur, la date et les circonstances détaillées de l'accident. 

L'exploitant restituera Les sources scellées qu'il détient à leurs fournisseurs, en fn d'utilisation ou au plus tard dans 
un délai de dix ans après la date du premier visa apposé sur le formulaire de fourniture, sauf prolengation en bonne 
et due forme de autorisation d'utilisation obtenue auprès de Ia préfecture du Fas-Rhin. 

  

Pour toute acquisition, cession, importation ou exportation de radionueléide(s), l'exploilant fera établir un 
formulaire qui sera présenté à l'enrogistrement de l'Institut de radioprotection el de sûreté nucléaire (IRSN) suivant 
les dispositions des articles R.1333-47 à R.1433-49 du code de la santé publique. 

  

Lors de Pacquisition de sources scellécs auprès de fournisseurs, l'exploitant veillera à ce que les conditions de 
reprise de ces sources (en fin d'utilisation où lorsqu'elles devicndront périmées) par le fournisseur soicnt précisée: 
et formalisées dans un document dont un exemplaire est conservé par Je titulaire. 

     

Les sources radioactives scellées feront l'objet des contrôles mnuels prévus par le décret n° 86-1103 du 
2 oclobre 1986 et l'arrêté ministériel du 2 octobre 1990. 

20.5, Charges d'accumulateurs 

Les installations de charges de batieries seront largement ventilées par la partie supérieure, de manière à éviter 
toute accumulation de mélange gazeux détonant 

Le matériel éleetrique utilisé dans les installations sera de type conforme à l'arrêté ministériel du 31 mars 1980. 

Le sal des installations formera euvetle de rétention ; celle-ci, ainsi que Les murs voisins seront recouverts d'un 
enduit étanche anti-acide. 

Tinterdiction de fumer et d'introduire des feux nus sera clairement affichée à proximité des installations.
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20.6. Stockage de papier d'emballage 

L'entrepôt couvert d'an volume de 80 000 m* est destiné au siockage du papier d'emballage. 

L'exploitant tient à jour nn état des quantités slockées. Cet état indique par ailleurs la localisation et la nature des 
produits stockés. 

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des sorvices 
d'incendie et de secous el de l'inspection des installations ela: 

  

Les limites du stockage sont implantées à une distnce de 20 mêtres de l'enceinte de l'établissement est respectéc 

    

  

L'installation dispose en permanence d'un accès pour permettre l'intervention des services d'incendie ci de 
secours 

Une voie 4 engins » au moins est maintonuc dégagée pour la circulation sur le périmètre du slockage et es 
positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie du stockage. Cclte voie & 
engins » respecte les caractéristiques suivantes 

— la largeur utile est au minimum de 3 mêtres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et La pente 
inférieure à 15 % ; 

— dans les virages de rayon intérieur inféricur À 50 mêtres, un rayon intérieur R minimal de 11 mètres est 
maintenu et une surlargeur de $ = LS/R mètres est ajoutée ; 

— la voie résiste à la force portante calculée pour un véhienle de 160 EN avec un maximun de 90 KN par 
essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum ; 

— chaque point du périmètre du stockage est à une distance maximale de 69 mètres de colle voie ;- aucun 
obstacle n'est disposé enére le slackage et La voic engin. 

    

A partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu pour un stockage couvent, un accès à Loutes les issues 
du bâtiment par un chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au minimura. 

Ta détection automatique d'incendie avec {ransmission de l'alaume à J'exploitant est obligatoire. 
Les dépôts sont équipés d’un système d'extinction automatique. 

   

  

nt tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
fiées, 

  

L'expl 
installations électriques son réalisées confommément aux normes en vigueur, entretenucs en bon état et vér    

À proximité d'au moins une issue est installé un interrupteur central, bien signalé, pormettant de couper 
l'alimentation électrique pour chaque cellule. Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont aceolés où 
à l'intérieur du dépôt, sont situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés du stockage par un mur ét des 
portes coupe-feu, munies d'un Rerme-porte, Ce mur ct ecs portes sont respcetivement de degré RAI 120 et EI 120 
Le dépôt est équipé d’une installation de protection contre la foudre confonne aux normes en vigueur, 
Dans Le eas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électr 

    

A. - Les produits conditionnés forment des flots limités de La façon suivante : 
1. Ja surface maximale des flots au sof est de 2 $00 mètres carrés, la hauteur maximale de stockage est de 8 
mètres, le distance entre deux flots est de 10 mêtres minimum. Une distance entre deux flots inférieure peut êtic 
aulorisée lorsque le dépôt est équipé d’un système d'extinction automatique ou lorsque les deux îlots sont sépar 
par une paroi présentant les propriétés El 120 surplombant le plus haut des deux îlots d’au moins 2 mètres. 
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    2. Pour les stockages couverts, une surface maximale d’ilois de 3 300 mètres canrés peul néanmoins être auto 
sous réserve que la hauteur de stockage ne dépasse alors pas 6 mètres el que la distance entre deux îlots soit 
supérieure ou égale à 15 mètres. 

Pour tous les slockages couverts, une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des îlots ct 1 

base de la toiture ou Je plafond ou de tout système de chauffage pour les stackages couverts. 

B, - Les produits stockés en palettier forment des îlots d’une surface maximale de 6 000 mètres carrés et d’une 

hauteur maximale de & mètres, sauf si um système d'extinction automatique est mis en place. 

  

Les travaux de réparation où d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme on 
d'une sourec chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et 
éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. 
Le « permis d’miervontion » el éventuellement 1e « permis de feu » et la consigne particulière soil établis et visés 
par Pexploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Jorsque ics Lravaux sont ellcelués par une 
entreprise extéricne, le « permis d'intervention » c{ éventuellement Le « perrais de Leu » et la consigne particulière 
relative à la sécurité de l'installation sont signés par L'exploitant et l'entroprise extéricure ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées, 

  

Article 21 : DISPOSITIFS À REFROLISSEMENT PAR PULYÉRISATION D'EAU DANS IN FEUX D'AUR 

211, Sont visées par Jes dispositions suivantes, les tours de refroidissement atmosphérique suivantes : 

= eau de refroidissement : 4 tours Davenport (LS KW unitairc). 

Sont considérés comme faisant partie du système de refroidissement les circuits d'eau en coniact avec l'air et 
l'ensemble évaporatif qui leur cst Jié, 

21.2, J'exploitant devra maintenir en bon état de surface, propre et lisse, et exempt de tout dépôt le gamissage el 
Les parties périphériques en contact avee l'eau (et nofamment les séparalours de gouticletles, caissons.) pendant 
toute Ja durée de fonctionnement du système de refroidissement 

213. 

T. Avant la remise en service du système de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé, el en tout état de 
s une fois par an, l'exploitant procédera à 

s d'eau destinée à être puivérisée ainsi que des cireuits d'eau d'appoint ; 
= un nettoyage mécanique et/ou chimique des circuits d’eau, des amissages et des pautics périphériques ; 
= une désinfection par un produit dont L'efficacité vis-à-vis de l'élimination des fegionella a été reconnue, tel 
que Le chiore où tout autre désinfectant présentant des garanties équivalentes. 

  

cause au mi 
- une vidange complète des cirouit 

  

   

  

Cette désinfection s'appliquera, le ess échéant, à tout poste de traitement d’eau silué en atnont de l'alimentation en 
eau du système de refroidissement. 

  

TLors des opérations de vidange des circuits, les caux résiduaires saron( soit rejetécs à l’épout, soit récupérées et 
éliminées dans un centre de trailement des déchels dûment aulorisé à cet effei au titre de la législation des 
installations classées, Tes rejets à l'égout ne devront pas nuire à lu sécurité des personnes ni à la conservation des 
ouvrages. 
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I Si Pexploitant justifie d'une impossibilité technique à respecter les dispositions de l'article 22.3 L il devra 
motte en œnvre un traftement efficaco contre la prolifération des légioncila, validé in silu par des analyses d’eau 

pour recherche de légionclla, dont une au moins interviendra sux la période de mai à octobre. 

214. Sans préjudice des dispositions du Code du travail, l'exploitant metira à disposition des personnels 
intervenant à l'intérieur où à proximité du système de refroidissement ct susceptibles d’être exposés par voie 
respiratoire aux aérosols des équipements individuels de protection adaplés (masque pour aérosols bivlogiques, 
gants.) destiné à les protéger contre l'exposition : 

  

  

= aux produits chimiques, 
= aux nérosols d’ean susceplibles de contenir des germes pathogènes. 

Un panneau devra signaler le port de masque obligatoire. 

  

21. V'our assurer une bonne maintenance du système de refroidissement, l'exploitant fera appel à du personnel 
compétent dans le dommine du traitement de l'eau, 

  

216. L'exploitant reportera loule intervention réalisée sur le système de refroidissement dans un livret 
d'entretien qui mentionnera : 

+ les votumes d'eau consommée mensuellement, 

+ Les périodes de fonctionnement et d’arrêt, 

+ les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates/maturo des opérations/identificalion des 
intorvenants/ature et concentration des produits de trailcment, 

+ les analyses liées à la gestion des installations (lempérature, conductivité, pH, TH, TAC, chlorures, 
concentration en légionell. 

  

Les plans des installations, comprenant nolamment le schéma à jour des circuits de refroidissement, devront être 
annexés au livret d'entretien. 

Le livret d’entretion sern tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classécs. 

217. L'inspecteur des installations classées pourra à tout moment demander à l'exploitant d’eflectuer dés 

prélèvements et analyses en vue d'apprécier Peficacité de l'entretien et de Ia maintenance des cireuits d’eau Hés 

au fonctionnement du syslème de refroidissement 

Ces prélèvements et amalyses microbiologiques et physico-chimiques seront réalisés par un Jaboratoire qualifié 
dont le choix sera soumis à l'avis de l'inspection des installations classées 

Les frais des prélèvements el des analyses seront supportés par l'exploitant 

Les résultats d'analyses seront adressés sans délai à l'inspection des installations classés.
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  Les résultats d'analyses réalisées en application de l’article 22.31 de l’article 22.6 ou de l’article 21.7 218. Si 
tre d’eau, mettent en évidence une concentration en légionella supérieure à 10% unités formant colonies par 

l'exploitant devra immédiatement stopper le fonctionnement du système de refiuidissement. Sa remise en service 
sera conditionnée au respect des dispositions de L'article 22.3-1, 

  

  

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'article 22.3-1, de l’artile 22.6 ou de l'articte 22.7 mettent 
en évidence une concentration en légionella comprise entre 10° et 10° unités formant colonies par litre d’eau, 
Pexploitant fera réaliser un nouveau contrôle de la concentration en Hégionnella un mois «près le premier 
prélèvement, Le contrôle mensuel sera renouvelé tant que ecllé concentration restera comprise entre ecs deux 
valcurs, 

  

IV- DIVERS 

Article 22 : Punticrrt. 

Conformément à l’article R512-39 du code de l'environnement, un extrait du présent arrêté cn énumérant les 
conditions et faisant connaître qu’une copie en csl déposée aux archives de la mairie de SIRASBOURG et mise à 
la disposition de tout intéressé, sera affichée dans ladite mairie. Un extrait semblable sera inséré aux frais du 
penvissionneire, dans deux journaux locaux ou régionaux. 

  

Article 23 : Frais 

Les finis inhérents à l'application des prescriptions de présent arrëlé seront à la charge de la société BLUR 
PAPER. 

  

Article 24 ; Don vs Tirns 

Les droits des tiers sont et demeurent cxpressément réservés, 

Article 25 : Sarcrs 

En cas de non-respect des prescriptions du présent arrêté, il sera fait application des dispositions du chapitre TV du 
titre I du livre V du code do l’environnement



ai 

Artièle 21 

  

euros 

Le Secrétaire général de la Préfecture du Bas-Khin, 
le Maire de STRASBOURG 

les inspecteurs des installations classées de la DRÉAL 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exéou 
société TLUIT PAPER 

  

ion du présent arrêté dont ampliation sera notifiée à la 

  

LE PRÉVET 

  le Préfet, 
Le Secrétaire Général 

  

Be présent ner es suis um emnteleux ue plie juriction. 

21408 L 

  

enfin au de Facile L. 5146 eaux aile Le ZI   Saus préjudice de Faplieaion des aoles La 515:27 ct L, 383-4, Le décisions 
216:2 peuvent être déérées à ta juition administratise 

parte Lens, panounés physiqes ou mors, es commmncs Inércsséos ou rot gronpements, en rm de inconvénients ou des dangers que le 
Feliourement de l'stalation euécea pour es itéste mendiannés aux amoles L. 211.1 et L. FUI Lens eu dé dun an à compter de a 
publia au de Fiche de ves déislens. Toutefois, si Ja mise en serviro de lnstllation net es intervenue six moïs uprè Ja publication 
eu Fafighage de ges déisions Le dl derecours onu à courir jusquà lexplation d'uno nériode de she mois après cote mise en seuvice x 
parles demandeurs ou exploits, dans am di de eux mi à coimpter de kate à quelle I décision tour a été titi 

       
   

   

     

    

   
    

  

Les es qi n'ont acquis on pris à bail des imnenes ou n'ont élevé des consimetions dons le vofsinuge d'une instalation classée que postérieurement | 
L'afihage ou à La publication de l'acte portant auoisaion on cmsgistrement de celle insunfution mu aténuant les presocptions primitives ne sm ul 
recerables à déférer ledit rêté à juridiction administrauive, 
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Annexe, 

1. Prescriptions fcchniques apphieables aux opérations de prélèvements ct d'analyses 

    

11 -Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions 
du faseieule joint au présent arrêté. 

12 -Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d’analyse acerédité selon la 
norme NF EN 1SO/CET 17025 pour la matrice « Baux Résiduairems, pour chaque subslance à analyser. 

13 -1/exploitant doit être en possession de Fensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu'il 
aura choisi, avant le début des opérations de prélèvemenls cl de mesures afin de s'assuror que cé 
prestataire remplit bien lus dispositions du fascicule joint au présent arrêté : 

L3. -Justificatifs d’accréditutions sur les opérations de prélèvements et d'analyses de substances dan 
Je matrice « Eaux Résiduaires » comprenant a minima : 

= Numéro d’aceréditation 
= Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

L3.b -Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantifit 
l'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles du fascieule 
présent arrété ; 

Lie -Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans Les 
rejets industriels ; 

L3d -Attestation du prestataire s'engagennt à respecler ies prescriptions du fascicule. 

    

  

    

tion pour 
int au 

  

Les modèles des documents visés aux points 1.3c et 1.3. précédents sont repris dans le fascicule joint au 
présent arrêté 

  

14 -Dans Je cas où l'exploitant souhaite réaliser fui-même le prélèvement des échantillons, eclui-ei doit 
Lournir à l'inspection avant Le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues au point H de 
la présente annexe, les procédures qu'il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses 
pratiques de prélèvement et de mesure de débit. 

sent arrêté 

  

Ces procédures doivent intégrer les points détaillés au paragraphe 3 du fascicule joint au pr 
et préciser Les modalités de tragabilité de cos opérations. 

  

es mesures de surveillance des rejets aqueux déjà imposées à l'industriel par arrêté préfectoral sur des 
substances visées dans le présent arrêté peuvent se substiluer à certaines mesures visées dans le présent 
arrêté, sous réserve du respect des aonditions suivant 

+ Ie fréquence de mesures imposée dans le présent arrêté est respoelée ; 
+ les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance répandent aux 
exigences du fascicule joint au présent arrêté, nolamment sur les linites de quantification, 
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LE Mise en œnvre de la survetllance initiale 

  

TL - Progrumne de surveillance initiale 

L'exploilant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, le programme de surveillmec 
au niveau du point de rejet sortie station d'épuration vers Rhin de l'établissement dans les conditions suivantes : 

+ Périodicité : 1 mesure par mois pendant 6 mois (pour les substances indiquées en italique dans le tableau ci- 
après, l'exploitant a la possibilité d'abandonner les mesures pour celles qui n'auront pas élé détectées après 3 
mesures conséoutives réalisées dans les conditions techngiucs décrites dans le fascicule joint, notamment sur 
Les limites de quantification), 

+ Durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives dr fonctionnement de l'installation (ou protocole 
adapté), 

+ La limite de quantification à atteindre par los substances par les Laboratoires eu g/l. fixée dans le fascicule, 
+ Les résullats des mesures du mois N devront être saisis sur le site de télédéciaration wwwincris.fisde du 

ministère chargé de l'environnement prévu à ect ellet et transmis mensuellement à l'inspection des installations 
classées par vois éleclronique avant la fin du mois N+1. 

  
  

  

+ Liste des substances dangereuses 
à critères de sélection 

+ Lu liste scelorielle retenue pou ect établissement du fait de ses activités et au seus de Ia cireuJaire du 
5 janvier 2009 st issue des listes relatives à la préparmtion de pâte chimique et à la fibrieation de 
papiers/cartons 

2 la masse d'eau RIIN 2 récepiriee des rejets aqueux de l'élablissement n'est pas déclassée pour les 
substances concernées par la circulaire du OS janvier 2009 citée précédemment aussi aucune substance 
supplémentaire n'esl ajoutée à la précédente liste. 
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3 la liste relenne est la suivante : 

  

  

  

  

  

  

  

  

      
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            

BULE PAPER 

INGE réglementaire coue Catégorie de Fi Famille Substances à prondre on sa Substance DRE compte (1) 

ann ésamim eux douces aueie ces 1 
vt 440 mg CaCOSI 1588 L 9.08 

Tim maux douces cage 2 dures 
créer 40 à <50 mg CaGO3} Les L o8 

Ci aux douces close 3 GUretE méieux ea 1388 4 009 
Grimm eaux douces classe à BUrIE 

réa {100 à <200 mg Cas) es L 216 
Gien eaux douces classe E HUE 5 

métaux een 1388 1 025 
TH EHrsroionne (réncrométRe ne] TS z 2 
Ta Civame ei sos composés ET ï FEI 
métaux Cie eL 896 composBs 2 z Ta 

Ê renoéteins Pibutyétar cation TT 4 O3, 
EE tue Fivcranthène et 2 01 
Ë métaux Moreure et ses composés. 1387 1 205 

È jenoéteine Monobuiyiétain cation 2642 4 AA 

È HAP Nsphteïène fEsux Douces] 3817 Z 24. 
taux Mekal el. ses composée 1300 2 20 

[enorepnènss Pensehlorephénol 1258 2 04 
BIEX Toluène 2e 4 FI 
oneélans. THEdMtsin celon Rer9 3 ao 
autres Tiutiphosehate 1087 4 2 
néteun—— [Ar et eee composés (AUrtS <ou = 24 = ns 1283 4 a 

ne [PETER composés QuetE 24 mg métal a a 1883 4 28 
à TRPIPRIs etnonylatee QNPTOET = yiphénais sk K906 + 580 ë es 
RE Renyiphénot HiEr El SE 
skphénots Zsronyiphanst EE r 06 

57 1 akyiphénots somme des aanyiphénols + Na 
ET FRE SU Se comp EI z TZ     

Catégorie 1 : Substances Dangoreuscs Prioritaires (SDP) issues de l'annexe X de la DCE (lableau À de la 

circulaire du 07/05/07} et de la directive fille de la DCI adoptée le 20 actobre 2008 (anthracène et endosulfan) 

Catégorie 2.: Substances Prioritaires (SP) issues de l'annexe X de la DCE (tableau À de la cireutaire du 07/05/07) 

Catégorie 3 ; Autres substances pertinentes issues de Ja liste 1 de la directive 2006/11/CE (anciennement Directive 

T6/AGAÎCIE) et ne figurant pas à l’amnexe X de la DCE ((ableau B de la circulaire du 07/0547) 
Catégorie 4 : Autres substances pertinentes issues de La liste II de la directive 2006/11/CE (anciennement Directive 

76/464/CTI} et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et 1 de la circulaire du 07/05/07) 

    

{1} ées substances sont ajoutées suite aux résultats de la première campagne RSD 

€) Un objectif de réduction national a été fixé par la DCE pour les substanoos dangereuses dans les masses d'eau 
ainsi que pour les familles de substances perinentes er les autres substances au titre du programme national 
d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses. 
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Pour les substances de catégorie 1 et 3 : l'objectif national de réduetion est de 50% pour l'ensemble des 
émissions susecplibles d'avoir un impact sur l'eau et Les milicux aquatiques, d'ici à 2015 par rapport au niveau de 
ecs émissions en 2004, en vue d' pue swpression totale pour 2021 pour les substances de catégorie 1 et 2028 pour 
l'Anthracéne et l'Endosulfan 

Pour les suhstanecs de catégorie 2 : l'objectil national de réduction est de 30% pour l'ensemble des émissions 
susceptibles d'avoir un impact sur l'eau et les milicux aquatiques, d'ici à 2015 par rapport au niveau de ces 
émissions en 2004. 
Pour Les substanees de catégorie 4 : l'ahjectif de réduction est de 10% pour l'ensemble des émissions susceptibles 
d'avoir un impact sur l'eau ct les milieux aquatiques, d'ici à 2015 par rapport à niveau de ces émissions en 2004. 

   
  

IL2-Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

  

pection des installations classées an plus tard 10 mois À compter de Ia date du L'exploitant doit fournie à fi 
ance initiale devant comprendre : présent arrêté préfectoral un rapport de synthèse de la surve 

  

+ Un tableau récapitulatif des mesures sous une fonc synthétique. Ce tableau comprend: 
> la concentration cl le flux de ehacune des substances pour chreune des mesures, 

les concentrations minimales, maximales cl! moyennes relevées au cours de la période de mesures, 
les flux minimaux, maximaux c{ moyens, 
es limites de quantification pour chaque mesure, 
les valeurs représentant 10% du lux admissible par le milieu (flux admissible étant consicléré 

comme le produit du QMNAS el de la NON) (le milien considéré sera lemilieu dans lequel rejette La 
«station d'épuratian de Sausheim » qui traite Les Hixiviats de l'établissement), 

> les incertitudes pour chaque concentration, chaque débit et chaque flux; 
+ L'ensemble des rapports d'analyses réulisées en application du présent arrêté ; 
+ L'ensemble des éléments permettant d'une part d’attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvements 

et de mesures de débit ct d'autre part de vérifier le respect des dispositions du point E du présent artêlé 
exemple: accréditation du laboratoire à faire les mesures RSDE) ; 

+ Des commentaires et explications sur les résultats oblenus cl leurs éventuelles variations, en évaluant les 
origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et des 
produits utilisés; 

+ Des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant met en évidence la possibilité d'arrêter 
la surveillance de certaines substances, en référence aux dispositions du point 11,3 ; 

+ Des propositions dûment argumentées, le cns échéant, si l'exploitant souhaite pour la poursuite de la 
suveillance adopter fréquence de mesures autre que trimestrielle; 

+ Le cas échéant, les résultats de mesures de qualilé des caux prélevées en amont de l'installation en pré 
leur aigine (superficielle, souterraine ou adduction d’eau potable): 

+ L'ensemble des données saisies sur le site de J'INERIS, ainsi que les dates de transmission associées et la 
attribuée par l'INERIS aux mesures réalisées. 11 s'agit de l'élat récapitulatif des données 

  

V
V
Y
V
Y
 

  

   

          

+ Le nom du milieu récepieur dans lequel rejette directement l'établissement, Pour les rejets raccordés a 
réseau d'ussainissement, l'exploitant fournira le nom du milicu récepteur du rejet de la station d'épuration 
qui traite ses elluents: 

+ La valeur du QMNAS { débit mensuel d'étiage de période de retour 5 ans) pour le milieu de rejet Final. 
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113 -Classement des substances en 3 catégories 

An vu des résultats factuels décrits dans le rapport de surveillance initiale, l'exploitant doit elasser les substances 
mesurées lors de cette phase de surveïllance en 3 calégorics et présenter dans les conclusions de ce rapport scs 
propositions de classement au service de l'inspection des ICPE. 

IL3.a - Présentation des calégories 

     Les catégories de substances sont les suivantes: 
+ Catégorie 1 : Substances à abandonner: elles correspondent aux substances analysées lors de la 

surveitlance initiale dont il n'est pas utile de mainienir la surveillance au vu des ibles niveaux de rejets 
constatés, 

+ Catégorie 2 : Substances à surveiller et nécessitant une étude technico-éconumique: elles correspondent 
aux substances pour lesquelles les quantités rejetées sun sujisamment importantes pour qu'une 
surveillance pérenne de ces émissions soil maintenue et pour que l'exploitant mêne une réflexion globale 
sur Ia réduction de ces rojels à l'aide d'une étude 1echnico-économique, 

  

+ Catégorie 3 : Substances À surveiller et nécessftant une étude technieo-économique ot un programme 
d'actions: elles correspondent aux subs(ances pour lesquelles les quantités rejetées sont tellement 
importantes que des actions de réduction voire de suppression des rejets soienl mises en place à court 
terne par l'exploitant en complément de la surveillance pérenne el de l'étude technico-économique. 

LE - Critères de elassenrent 

Catégorie 3 
Les substances visées par un programme d'actions et classés en catégorie 3 correspondent aux substances pour 
lesquelles le flux journalier moyen émis (avec prise en compte de l'incertitude) est supérieur ou égal à La valeur 
figurant dans la colonne intitulée « colonne B » des tableaux rotransorits dans l'Appondice À de la présente Annexe 

  

re: comparaison à un seuil de flux journalier moyen érnis 
Toute substance dont 1e lux journalier moyen émis (avec prise en compte de l'incertitude) est sapérieur où égal 
aux à la valeur figurant dans la « colonne À » des tableaux retranserits dans l'Appendice À de la présente Amex 3 
esl classée en catégorie 2 el done maintenue en surveillance pérenne. 

  

= Second critère: « prise en comple du milieu » 
Une substance dont le flux journalier moyen émis est inférieur à la valeur figurant dans la colonne À des tableaux 
setranserits dans l'Apendice de la présente annexe sl classée en catégorie 2 et donc maintenue en suveillmec 
pérenne si la quantité rejetée de cetic substance est à l'origine d'un impact local. Les asgaments pouvant conduire à 
un tel maintien devront prendre en comple un ou plusieurs des aspects suivants: 

4) Une des concentration de la série de mesure est supérieure à 10*NQE 
b) lux journalier moyen émis est supérieur à 10% du lux admissible par le milieu. Le flux admissible 

étant considéré comme le produit du QMNAS (débit mensuel d'étiage d'nne période de retour $ ans) el de Ia NQE 
©) Contamination du mitieu récepteur par la substance avérée. 11 s'agit soit d'une substance déclassant La 
masse d'eau: soil d'une substance afTichée comme paramètre responsable d'un risque de non atlcinie du bon 
état des eaux (RNARI}, soit d'une mesure de In concentration de Ia substance dans le milieu récepteur (ou 
dans une station de mesures situés à l'aval) très procho dépassant la NQË 
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Catégorie à 
Si pour une substance figurant dans la liste de la surveillance initiale les critères présentés 
atteints, alors elle sora classée en catégorie 1 et sa surveillance pourra être abandonnée, 

-dessus ne sont pas 

    

M. Survoillance pérenne 

JL1 Substances concernées 
Les substances concernées sont celles qui, parmi les substances visées dans le point I.1 de Ja présente annexe ont 
été classées, en catégories 2 et 3 au sens du point 1.3.a suite à l'application des critères détaillés au point 11.3.b. 
De même, les substances dont les mesures ont été quantifiéos d' « incorrecte-rédhibitoire » no peuvent voir leur 
surveillance abandonnée, Hiles doivent continuer au titre de la surveillance pérenne à faire l'objet de mesures 
Cautant d'analyse sur un paramètre que de mesures classées « incurrecte-rédhibitoire » sur ce paramètre) jusqu’à cc 
qu'il soit possible de statuer sur leur 

      

Les substances classées cn catégorie ? pourrent voir leur surveillance abandonnée. 

IL2 Programme de surveillance pérenne 
L'exploitant poursuit le programme de surveillance pérenne sur le point de rjel des effluents industricls précisé 
dans le point IL.1 de la présonte annexe dans Les conditions suivantes 

+ Périodicité : 1 mesure par trimestre pendant une durée minimale de 2 ans et 6 mois, soit 10 mesures ; 
+ Durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'instailation (ou prolocale 

adapté) ; 

  

     

de du 

  

Les prélèvements et analyses réalisés en application da présent arrêté doivent respecter les disposition 
fascicule joinl au présent arrêté préfectoral. 

Cette surveillance pérenne devra être commencée au plus tard 2 mois à compter de la date dé la iotification par 
l'inspection des installations classées à l'exploitant du classement relenu pour chacune des substances de la 
surveillance initiale. 

L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées dans un délai de 4 ans à compter de la 
notifiention dn présent arrêté, un rappori de synthèse de la surveillance pérenne dans les formes prévues au point 
112 de la présente annexe, Ce rappmt dewa conduire l'exploitant à proposer la nature du programme de 
surveillance à poursuivre sclon les dispositions du point T1.3 de la présente annexe et en fonction des canclusions 
de l'étude technoëconomique visée au point IV, lorsque l'engagement d'une telle étude aura été nécessuire. 

  

  

  

T4 Actualisation du programme de surveillance pérenne 
En cas d'évolution des substameos produites ou utilisées, des procédés, des opérations ou des pratiques susceptibles 
d'être à l'origine de l'émission dans les rejets de nouvelles substances dangereuses au sein de l'établissement, 
l'exploitant est tem d'actualiser le cadre de sa surveillance à ces nouvelles substances jusqu'à la vérification du 
respcel des dispositions définies au point IL3 de la présente annexe. Il en informer l'inspoelion des installations 
classées. 
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11. * Étude technico-économique 

IIL1 -Substances concernées 

Une étude technico-économique est demandée pour l'ensemble des substances de la surveillance pérenne. 

1112 -Prescriptions générales 

  

L'exploitant fournira à l'inspection des installations classées, au plus turd 24 mois à compter du début de It 
surveillunee initéale, une étude echnico-économique, accompagnée d’un échéancier de réalisation pouvant 
s’échelonner jusqu'en 2021 répondant aux objectifs suivants pour l'ensemble des substances figurant dans 1 
surveillance prescrite au point LV.1 ci-dessus. 

    

Cette étude devra mettre en exergue lus substances dangereuses présentes dans les rejels qui à terme doivent être 
supprimées, substituées où voire leurs quantités réduites cl ce grâce un examen approfondi qui s'appuie ur les 
éléments suivants 

+ Les résultats de le surveillance prescrite ; 
+ L'identification des produits, des procédés, des opérations où des pratiques à l'origine de l'émission des 
substances dangereuses au sein de l'établissement ; 

+ Un état des perspectives d'évolution de l'activité (process, niveau de production …) pouvant impacter dans le 
temps qualitativement au guantitativement Le rejet de substances dangereuses ; 

Pour chacune des substances devant être réduite on supprimée dans le rejet, létude devra faire apparaître 
l'estimation chiffrée pour chaque subslanee concernée, du rejet évité par rapport au rejet annuel moyen de 
L'installation (en valeur absolue en kglan et en valeur relative en %), et être comparée avec les objectifs du 
réduetion ou de suppression ci-avant précisée. 

  

IV. Programme d'actions 

Les modalités de mise en œuvre du programme d'action seront prescrites ultérieurement dans un arrêté préfectoral 
spécifique. Cos substances sont incluses dans le programme de surveillance pérenne. 

Y._ Déclaration sous GIDAK 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite au point 111.1 de la présente annexe doivent faire 

l'objet d'une déclaration sous GIDAF à l'adresse suivante : https:fgidaf.develanpement-durable.gouv.ft/ 
L'ensemble des résullats des analyses seront à Wansmettre obligatoirement à l'inspection à la fin du mois de 
décembre de l'année en cours, 

        

  

VI. Déclsration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite ou point II.1 de la présente annexe doivent faire 
l'objet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'aêlé ministériel du 81 janvier 2008 relatil 
au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets, Ces déclarations peuvent être 
établies à partir des mesures de surveillance prévues au point 111 de la présente annexe pour les émissions de: 
substances dangereuses dans l'eau ou par toute aue méthode plus précise validée par les services de 
l'inspection, notamment dans le cas d'émissions dans ic sol pour les boucs produites par l'installation Faisant 
Lobjef d'un plan d'épandage.
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APFENDICE A : Liste des substances dangereuses ef critères de flux associés 

 
 

ANNEXE 2 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES ET CRITERES DE FLUX 
ASSOCIES 

L Substances dangereuses priorfaires et autres substances 
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Annexe 2: plan des mesures de bruits 

 


